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1.1 Préambule 

Bassin versant de Fontaines-sur-Saône- Phase 3 

Diagnostic du fonctionnement global du système d'assainissement 

1 

Introduction 

Le Grand Lyon a choisi le Bureau d'Etudes SAFEGE pour réaliser un diagnostic du 
fonctionnement global de son système d'assainissement. 

Le système d'assainissement étant composé de 8 bassins versants principaux, de 
tailles extrêmement variées (de 3 000 à 900 000 équivalents-habitants) et avec des 
problématiques très distinctes, il a été retenu le principe d'une étude géographique. 

Ce document s'attache uniquement au bassin versant de Fontaines-sur-Saône, 
situé au nord de 1' agglomération. 

La page suivante localise les 8 bassins versants principaux de la Communauté 
Urbaine de Lyon. 
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Figure 1-1: Plan général des bassins versants - Bassin de Fontàines-sur-Saône 
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Les objectifs affichés par l'étude globale sont les suivants : 

SECTEUR DE 
SAINT FONS 

./ Etablir un diagnostic, au niveau macroscopique, des dysfonctionnements du 
système d'assainissement; 

./ Proposer un programme d'actions hiérarchisées pour remédier à ces 
dysfonctionnements. 
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Au final, cette étude doit permettre de dégager les orientations et les projets à réaliser 
pour les 20 à 30 ans à venir. C'est pourquoi notre démarche: 

v" S'inscrit en étroite collaboration avec les ingénieurs d'études du Grand Lyon; 

v" Doit rester au niveau macroscopique, pour donner une vision globale du 
système d'assainissement. 

Le Cahier des Charges élaboré par le Grand Lyon prévoit une étude en 3 phases: 

v" Phase n°l : Collecte des données existantes et définition d'une méthodologie 
répondant aux spécificités du bassin versant étudié ; 

v" Phase n°2 : Diagnostic du fonctionnement global du système d'assainissement: 
recueil, structuration et analyse des données ; 

v" Phase n°3: Etablissement d'unpré-programme d'assainissement. 

Le présent document s'inscrit dans le cadre de la phase 3. 

1.2 Degré d'approche du Schéma Directeur 

L'objectif de cette étude est de réaliser un diagnostic du système d'assainissement de 
Fontaines-sur-Saône au niveau macroscopique. 

Il s'agit d'obtenir le même niveau de zoom sur les 8 bassins versants, qui 
constituent l'agglomération. 

Les problématiques de détails qui n'ont pas d'impact sur le fonctionnement général 
ne seront donc pas prises en compte. 

De même, les actions préconisées devront faire l'objet d'études de définition 
approfondies avant leur adoption définitive et leur mise en oeuvre. 

Safege 3 Département études- Lyon 
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Synthèse du diagnostic assainissement du bassin. 
versant de Fontaines-sur-Saône 

2.1 Synthèse des principaux dysfonctionnements 
~ recenses 

Les principaux dysfonctionnements recensés sont représentés ci-après sous forme 
cartographique et de cercle des effets. 

Les problématiques identifiées sont, par ordre décroissant d'importance: 

-/ La vulnérabilité du réseau et de la STEP aux crues de la Saône 

-/ La maîtrise des flux polluants de temps de pluie 

-/ L'intrusion d'eaux claires parasites 

Safege 5 Département études- Lyon 
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Actions visant à l'optimisation du 
fonctionnement du réseau par temps de pluie 

3.1 Optimisation du fonctionnement des déversoirs 
d'orage 

L'objectif est d'éliminer les déversements pour des pluies de période de retour 
inférieure ou égale au mois afin de limiter à 12 le nombre de déversement vers le 
milieu naturel. 

3.1.1 Rappel des résultats de la phase 2 

Lors de la phase 2 de l'étude, le service Modélisation du Grand Lyon a identifié la 
pluie du 27 juillet 2003 comme événement pluvieux représentatif d'une pluie de 
période de retour mensuelle. Les simulations réalisées avec cette pluie ont mis en 
évidence des déversements au niveau des déversoirs d'orage suivants : 

./ DO 052 (STR Couzon) 

./ DO 118 

./ DO 122 (STEP) 

./ D0271 

./ D0338 

./ D0340 

./ D0342 

./ DO 10 (uniquement pour le modèle urbanisation future) 

3.1.2 Actions préconisées 

Mise à part pour les DOs 052 et 122, les volumes déversés sont relativement faibles. 
Ainsi, il est préconisé de caler les DOs afin que pour une pluie mensuelle ceux-ci ne 
déversent plus. 

Safege 9 Département études- Lyon 
P:\Projets\FR_69\CU _ GrandLyon\L Y0!298_03\_Technique\._contractuel\Fontaines\L Y0129.8_FO _ph3_avril09.doc 



Communauté Urbaine de Lyon Bassin versant de Fontaines-sur-Saône- Phase 3 

Diagnostic du fonctionnement global du système d'assainissement 

En ce qui concerne les DOs 52 et 122 où les volumes déversés pour la pluie du 27 
juillet 2003 en situation d'urbanisation future sont respectivement de l'ordre de 
1 700 m3 et 4 800 m3, il est préconisé de mettre en place des volumes de stockage 
pour retenir ces effluents. 

3.1.2.1 Calage des seuils des déversoirs d'orage 

Le calage des seuils des DOs permet d'augmenter les débits conservés et donc de 
réduire les déversements au milieu naturel. Toutefois cela peut impacter sur le 
fonctionnement du réseau en aval.: 

./ Augmentation des volumes déversés aux DOs situés en aval 

./ Mises en charge 

./ Débordements 

Pour apprécier ces impacts, chaque DO a été modifié dans le modèle et de nouvelles 
simulations ont été réalisées avec la pluie du 27 juillet 2003. 

DOlO 

Le DOlO dans le modèle «urbanisation actuelle » ne déverse pas poUr la pluie du 27 
juillet 2003. Toutefois, l'urbanisation projetée en amont augmente sensiblement les 
débits générés par le bassin versant et le modèle « urbanisation future » entraîne des 
déversements. 

Actuellement, la hauteur de crête modélisée est égale à 15 cm. Une augmentation de 
cette hauteur de 5 ~rn permet d'éliminer les déversements. Ces modifications 
n'entraînent pas de dysfonctionnements particuliers pour des pluies plus importantes. 

· Seule la répartition des volumes déversés en aval est impactée. 

D0118 

Au vu du nombre de déversoirs situés en aval et amont du D0118, il est préconisé de 
n'en conserver qu'un pour réduire le nombre d'ouvrages particuliers et faciliter 
l'exploitation. Dans ce cadre, il est proposé de supprimer entre autre le D0118 qui 
est le seul de ce secteur à déverser pour la pluie du 27 juillet 2003. 

La suppression du DO 118 dans le modèle ne crée pas de déversement sur les DOs 
situés à proximité pour la pluie du 27 juillet 2003. Pour une pluie de période de 
retour plus importante (08 août 1995), les tronçons en amont et en aval se mettent en 
charge sans toutefois créer de débordements. 

Au vu des résultats obtenus par les simulations, la suppression du DO 118 est 
envisageable sous réserve d'une étude hydraulique poussée et après consultation du 
service ESX. 

Si la suppression du DO n'est pas possible, il reste la possibilité de rehausser la lame 
déversante pour éliminer les déversements lors de petites pluies. 

Safege 10 Département études - Lyon 
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D0271 

Pour ce DO la hauteur de lame, 25 cm à l'heure actuelle, n'influe pas de manière 
significative sur le déversement. Il s'agit en réalité du réseau aval qui par sa taille 
crée un étranglement important par rapport au débit arrivant et entraîne ainsi les 
déversements. 

Conduites à l'arrivée du DO : 

./ DN800 

./ DN400 

Conduite au départ du DO: 

./ DN300 > Dallot 40 x 60 > DN 700 > DN 600 > DN 800 

DOs influencés à l'aval: 

./ 339,340,120 

Ainsi, il est préconisé de remplacer le tronçon DN300 mm (environ 65 ml) sans 
modifier la hauteur du seuil du déversoir. Cet aménagement, d'après les simulations 
réalisées avec la pluie du 27 juillet 2003, suffit à ne plus observer de déversements 
pour une pluie de période de retour inférieure ou égale au mois. 

En aval, seul le DO 340 voit son volume déversé augmenté. Les autres DOs ne 
déversent pas. 

D0338 

La hauteur de lame de ce déversoir est très faible, 5 cm, et explique les déversements 
observés pour la «petite» pluie du 27 juillet 2003. La hauteur d'eau maximale 
calculée lors de la simulation est de 12 cm. Il est donc proposé de rehausser la lame à 
une hauteur de 15 cm. Les résultats obtenus après cet aménagement, montre qu'il n'y 
a plus de déversements en ce point. 

En aval on retrouve les DOs 339, 340 et 120. Seul le DO 340 voit son volume 
déversé àugmenté. Les autres DOs ne déversent pas. 

D0342 

Le DO 342 est modélisé par une lame déversante de hauteur égale à 12 cm. Or dans 
la réalité, celle-ci est haute de 35 cm environ. 

Il est donc préconisé de remettre la hauteur de seuil réelle dans le modèle et de 
recaler celui-ci. En effet, dans le cas où la hauteur de lame modélisée est de 35 cm, le 
DO ne déverse plus pour la pluie du 27 juillet 03. Toutefois dans cette configuration 
on observe un léger déversement du D0120 situé à l'aval. Une rehausse de 5 cm au 
niveau du DO 120 permettrait de palier ce problème. 
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D0120 

Ce DO qui ne déverse pas initialement pour la pluie du 27 juillet 2003, déverse suite 
au calage du DO 342. 

Une rehausse de 5 cm permettrait que ce DO ne déverse plus. 

D0340 

Actuellement la hauteur de la lame déversante est de 50 cm et l'entrée du T180 est 
murée depuis le haut du collecteur jusqu'à 50 cm du radier environ. 

Il est préconisé d'élargir l'ouverture du collecteur jusqu'à une hauteur de 80 cm et de 
rehausser la lame déversante en conséquence. 

Dans ces conditions, la simulation avec la pluie du 27 juillet 2003 permet de ne plus 
avoir de déversement au niveau de ce déversoir d'orage. 

Synthèse 

Le tableau ci-dessous synthétise les hauteurs précomsees pour éliminer les 
déversements lors des petites pluies. Ces hauteurs ont été déterminées à partir de 
simulations réalisées avec la pluie du 27 juillet 2003 identifiée par le service 
modélisation du Grand Lyon comme représentative d'une pluie mensuelle. 

Tableau 3-1: calage des DOs pour éliminer les déversements au milieu naturel 
lors de petites pluies 

et consultation ESX 

3.1.2.2 Stockage 

La possibilité de stocker en réseau a été étudié mais cette solution ne permet pas de 
stocker les volumes recherchés. En effet en première approche, il serait possible de 
stocker 800 m3 sur Couzon et quasiment rien sur la STEP. Au vu de ces résultats, 
nous préconisés la mise en place de bassins de stockage. " 
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A- Secteur de la station de refoulement de Couzon 

La pluie du 27 juillet 2003 entraîne un déversement de 1 'ordre de 1 700 m3 au niveau 
du DO 52, déversoir situé au niveau de la station de refoulement de Couzon. 

Au vu des volumes considérés, il est difficile de palier le problème par la rehausse de 
la lame déversante. Il est donc préconisé de réaliser un stockage juste en amont et de 
conserver les débits refoulés pour éviter tout dysfonctionnement en aval. 

Un stockage de 2 000 m3 au niveau de la station de refoulement de Couzon 
permettrait de supprimer les déversements au milieu naturel pour des pluies de 
période de retour inférieure ou égale au mois. 

B- Secteur de la Station d'épuration de Fontaines-sur-Saône 

La pluie du 27 juillet 2003 provoque un déversement de l'ordre de 6 800 m3 au 
niveau du D0122, déversoir situé en amont de la station d'épuration. 

Au vu des volumes considérés, il est préconisé de créer un stockage pour limiter des 
déversements au milieu naturel. 

Un bassin de rétention a été intégré au modèle. Les résultats de la simulation réalisée 
en situation d'urbanisation indique un volume stocké maximum de 6 300 m3 sans 
qu'il y ait de déversement au milieu naturel. 

Un stockage de 6 500 rri3 au niveau de la station d'épuration de Fontaines-sur-Saône 
permettrait de supprimer les déversements au milieu naturel pour des pluies de 
période de retour inférieure ou égale au mois. 

3.1.3 Gains 

Lecalage des DOs et la mise en place de bassins de stockage permettent d'éliminer 
les déversements au milieu naturel pour les pluies de période de retour inférieure ou 
égale au mois. 

Le gain pour la pluie du 27 juillet 2003 est de 11 000 m3 environ, volume total 
déversé au milieu naturel avant rehausse et mise en place des bassins, dont : 

./ 2 800 m3 en Saône 

./ 7 300 m3 dans le ruisseau des Ronzières 

Ces aménagements permettent également de réduire les volumes déversés tout au 
long de l'année. Pour quantifier ce gain, nous avons comparé les volumes déversés 
ainsi que le nombre de déversement sur la chronique 2006 avant et après 
aménagements. Les résultats sont présentés dans le tableau suivant. 
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Tableau3-2 : volumes déversés sur la chronique 2006 avant et après aménagements 

Le volume déversé après calage des DOs et mise en place de bassins de stockage au 
niveau des DOs 122 et 52 permet de réduire de 45 % les déversements annuels au 
milieu naturel. 

L'impact sur la qualité des cours d'eau n'est pas quantifiable au vu du manque de 
données quantitatives et qualitatives sur les affluents de la Saône/ 

3.1.4 Coût estimatif 

Coût 
Déversoir d'Orage Aménagement Préconisé Estimatif 

(€) 
D010 Modification 10 000 
DO 118 Modification 10 000 
D0271 Remplacement du réseau aval sur 65 ml 52500 
D0338 Modification 10 000 
DO 120 Modification 10000 

D0342 
Calage Modèle PM 
Modification DO 120 10 000 

.DO 340 Modification 10 000 
Total 112 500 

Tableau3-3 : coût estimatif pour le calage des déversoirs d'orage 

Le coût des modifications des déversoirs d'orage est estimé à 112 500 €HT. 

Les investissements nécessaires à la création de deux bassins de stockage au 
niveau de la STR de Couzon et de la STEP de Fontaines-sur-Saône sont estimés 
respectivement à 2 000 000 €HT et 6 500 000 €HT. 

3.2 Elimination des points de débordements 

Hors crue de la Saône, les simulations ont mis en évidence deux zones de mises en 
charge et débordement du réseau d'assainissement: 

../ Secteur au niveau du D0114 

../ Secteur au niveau du D0338 
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Figure 3-1: 

Figure 3-2: 

Bassin versant de Fontaines-sur-Saône- Phase 3 

Diagnostic du fonctionnement global du système d'assainissement 

Débordement - secteur DO 114 

Débordement - secteur DO 338 
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3.2.1 DO 114le long du ruisseau des Vosges. 

Pour la zone de débordement identifiée au niveau du D0114, le modèle ne 
correspondrait pas tout à fait à la réalité. 

La figure suivante illustre le réseau rée, le · réseau modélisé est visible page 
précédente. 

Figure 3-3: Plan de réseau du BV de Fontaines-sur-Saône- secteur D0114 

Dans le modèle CANOE, seul le réseau longeant le ruisseau des Vosges est modélisé. 
Les deux bassins versant de part et d'autre sont injectés au même nœud juste en 
amont du D0114. Or, pour le BV longeant la rive gauche du ruisseau, il existe 
plusieurs raccordements tout au long du collecteur. Par ailleurs, on dénombre 4 
déversoirs au sein même de ce réseau. Aussi, il existe un délestage avant que les eaux 
n'arrivent dans le collecteur principal. 

Du fait de la présence de déversoirs non modélisés, il se peut que le débordement 
obtenu par le modèle n'existe pas en réalité. 

Il est préconisé de préciser le modèle en fractionnant le BV concerné et en 
modélisant au minimum le D0113. 

Sur le terrain des débordements ont été constatés en amont du D0114 sur le BV rive 
droite. Ces débordements seraient dus, d'après les riverains ei le personnel de la 
subdivision, à des intrusions d'eaux du ruisseau dans le réseau via l'exutoire du DO 
114. Une étude est en cours sur ce secteur. 
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3.2.2 D0338 en aval du réseau de Sathonay Village 

Pour la zone en amont du D0338, le débordement se fait en tête du réseau modélisé 
au niveau du nœud d'injection du bassin versant. Au vu de la structure du réseau en 
amont (deux collecteurs diamètre 400 mm qui se rejoignent dans un unique 
collecteur de même diamètre) il est fort probable que le débordement se produise 
« hors modèle ». ll est préconisé de réaliser une étude précise sur ce secteur dans 
l'optique de redimensionner le collecteur jusqu'au D0338. 

Figure 3-4: Réseau en amont du DO 338 

\ 

3.2.3 Synthèse 

Au vu de la localisation des points de débordement, il n'est pas possible dans le 
cadre de l'étude de proposer des aménagements. Des études ciblées sur. les zones 
recensées sont nécessaires. 

3.3 Gestion des eaux pluviales 

3.3.1 Préconisations pour les futures constructions 

Compte-tenu des sur-volumes de temps de pluie qui surchargent la station 
d'épuration, il est recommandé de minimiser tout nouvel apport d'eaux pluviales au 
réseau unitaire. 
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La séparation des eaux usées et des eaux pluviales sera donc à privilégier même pour 
les habitations construites dans le cadre d'opérations individuelles. 

Ainsi, sur une parcelle privée, les eaux pluviales pourront être soit : 

./ Stockées puis réutilisées (pour le jardinage par exemple ... ); 

./ Dirigées vers le milieu superficiel, avec éventuellement un débit limité en 
fonction de sa capacité ; 

./ Infiltrées sous réserve de 1' aptitude du sol. .. 

En cas d'opération groupée, de type lotissement ou résidence, la rétention avant 
restitution à débit limité vers le milieu naturel ou le réseau pluvial est indispensable. 
Par ailleurs, il est souhaitable d'imposer au pétitionnaire de justifier de son choix et 
du dimensionnement des ouvrages, même s'il n'est pas soumis à autorisation ou 
Déclaration au titre de la Loi sur l'Eau. 

Pour les opérations groupées, de type lotissement ou résidence, il est impératif 
d'imposer des normes strictes sur la gestion des eaux pluviales. Seules les eaux usées 
de ces nouveaux secteurs devront être raccordées à la STEP. 

Les eaux pluviales pourront alors être soit : 

./ Dirigées vers le milieu naturel, avec un débit limité 
Les services Grand Lyon pourront proposer la création de réseau pluviaux pour 
faciliter le rejet à des cours d'eau. Dans ces conditions, il serait pertinent de 
déconnecter les eaux pluviales de voirie du réseau unitaire existant; 

./ Infiltrées, sous réserve de l'aptitude du sol. 

Dans tous les cas, une étude spécifique devra être rendue par le pétitionnaire pour 
valider le dimensionnement de ces ouvrages, même s'il n'est pas soumis à 
autorisation ou déclaration au titre de la Loi sur l'Eau. 

3.3.2 Mise en cohérence du réseau 

Compte tenu des surcharges actuelles du réseau et en particulier en entrée de STEP, 
il semble nécessaire de retenir au maximum des raccordements séparatifs pour les 
nouvelles zones avec création de réseaux pluviaux. 

Au cas par cas, le rejet au réseau unitaire existant pourra être autorisé sous 
conditions : 

./ Rejet à débit limité ; 

./ Vérification du dimensionnement des collecteurs unitaires et leur état, avant 
raccordement des nouvelles urbanisations. Pour cela, nous recommandons : 

• La création de modèle numérique détaillé du réseau d'assainissement ; 
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• Des investigations sur les collecteurs en aval des futures zones 
urbanisées. 

Par ~illeurs, il serait souhaitable de profiter de la création de nouveaux quartiers (en 
séparatif) pour proposer des déconnexions d'eaux pluviales de voirie, voire 
d'habitations existantes. Pour cela, la création de réseaux pluviaux sur le domaine 
public est indispensable. La destination de ces réseaux pourra être les ruisseaux, 
fossés environnant ou l'infiltration, sous réserve d'une étude préalable. 

Des études sur les possibilités de déconnexion d'eaux pluviales seront à entreprendre 
dès que les projets urbains seront mieux connus. 

La réalisation d'un zonage d'assainissement pluvial au titre de l'article 
L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales sur l'ensemble de 
l'agglomération est fortement recommandée. 

Ce document délimitera après enquête publique : 

./ Les zones où les mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation 
des sols et assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; ' 

./ Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte, le stockage éventuel, et en tant que de besoin, le traitement des eaux 
pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu 
aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement. 
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4 

Actions visant à protéger le système 
d'assainissement contre les intrusions d'eaux 

claires 

. 
4.1 Réduction des eaux claires parasites (hors crues) 

4.1.1 Rappel des résultats de la campagne de mesures 2006 

Les eaux claires parasites sur le bassin versant de Fontaines représentent 35 % du 
débit en entrée de STEP. 

Le tableau ci-dessous synthétise les résultats de cette campagne. 

Qmoy Journalier ECP 
Part ECP PartECP 

Linéaire 
Intrusions 

Linéaire 
Intrusions 

Unéalre 
Intrusions 

Bassin de collecte 
décembre 2006 décembre 2006 

sur chaque sur ECP total en 
structurant 

en ligne 
visita ble 

en ligne 
non vlsltable 

en ligne 
décembre 2006 

(m'fi) (m'/)) 
baasln entrée de STEP 

(m) 
1 

(m) 
2 

(m) 
3 

{%) {%) (m'/Jikm) (m'JVkm) (m'fJ/km) 

1 288 187 65% 5% 1409 132.7 - 1 409 132.7 
2 436 90 21% 3% 3019 29.8 3019 29.8 
3 1443 517 36% 15% 4291 120.5 2 094 246.9 2197 235.3 
4 1931 306 57% 9% . 1047 1 050.6 1 047 1050.2 
5 1253 758 60% 22% 4386 172.8 648 1169.2 3738 202.8 
6 50 15 30% 0% 56 267.9 56 267.9 
7 967 539 56% 16% 6106 88.3 819 657.9 5287 102.0 
8 6264 65 1% 2% 3205 20.3 3632 17.9 
9 288 . 54 19% 2% 
10 145 32 22% 1% 3255 9.8 338 94.7 2917 11.0 
11 3494 48 1% 1% 3263 14.7 1 599 30.0 1 664 28.8 
12 145 66 46% 2% 1890 34.9 1 890 34.9 
13 2359 728 31% 21% 7274 100.1 4467 163.0 2807 259.3 
14 391 73 19% 2% 2723 26.8 803 90.9 1 920 38.0 

STEP 10046 3477 35% 100% 41 924 82.9 15447 225.1 26477 131.3 

Tableau 4-1: rappel des résultats de la campagne de mesures de décembre 2006 
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4.1.2 Actions préconisées 

Au vu de la capacité hydraulique de la STEP et des autres problèmes rencontrés 
l'élimination des ECP dans le réseau n'est pas prioritaire. Toutefois, sur certains 
secteurs la part d'ECP est importante et peut être le témoin d'un réseau vieillissant en 
mauvais état. Il est donc préconisé d'assurer un suivi régulier constitué de campagnes 
de mesures, de visites et inspections télévisées pour éviter toute aggravation. 

4.1.2.1 Localisation des tronçons prioritaires 

L'analyse de la campagne de mesures de décembre 2006 réalisée en phase 2 a permis 
de distinguer les secteurs prioritaires. Toutefois, selon l'objectif retenu, les secteurs 
identifiés sont différents : 

./ Scénario 1 : diminution du volume d'ECP en entrée de STEP 

Les bassins de collecte 3, 5, 7 et 13 sont ceux qui apportent en volume le plus d'ECP . 

./ Scénario 2 : réhabilitation des secteurs les plus sensibles 

Les bassins de collecte 1, 4, 5, 7 et 12 sont ceux dont le débit d'ECP par rapport au 
débit moyen dépasse les 40 %. 

Au vu des bassins identifiés, les bassins 5 et 7 sont prioritaires puisqu'ils 
apparaissent dans les deux catégories. Par ailleurs, plusieurs projets d'urbanisation y 
sont prévus ce qui permettrait d'inclure sur les secteurs concernés l'inspection des 
réseaux existants et leur réhabilitation. 

L'intervention sur les autres bassins dépend de 1' objectif retenu. 

4.1.2.2 Gains escomptés 

Le gain ne pourra être estimé qu'à la fin des investigations suite à une campagne de 
mesures réalisée dans des conditions semblables à celle de fin 2006 afin que les 
résultats soient comparables. Prenons toutefois l'hypothèse d'une réduction de 50 % 
des ECP sur les bassins prioritaires : 

./ Scénario 1 : 1270 m3/j en moins en entrée de station soit 36% des ECP du bassin 
de Fontaines-sur-Saône 

./ Scénario 2 : 925 m3/j en moins en entrée de station soit 26 % des ECP du bassin 
de Fontaines-sur-Saône 

De manière qualitative, les gains escomptés sont la réduction des volumes d'ECP en 
entrée de STEP donc la diminution des surcharges hydrauliques et l'optimisation du 
traitement. 
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4.1.2.3 Programme d'action et coût estimatif 

Les investigations à réaliser P<?ur réduire les eaux claires parasites sont : 

./ Sectorisation fine des secteurs producteurs d'ECP par inspection nocturne 

./ Visite des collecteurs visitable 

./ Inspection télévisé des collecteurs non visitables 

./ Réhabilitation ponctuelle des intrusions identifiées 

./ Campagne de mesures pour estimer le gain obtenu 

Les hypothèses de chiffrage sont les suivantes : 

./ Réseau visitable : investigations réalisées en interne par le service ESX du grand 
Lyon -+ non chiffré 

./ Réseau non visitable : 

• Réalisation d'une inspection nocturne préalable de sectorisation fine -+ 
sur la base d'une nocturne 1 par secteur -+investigations réalisées en 
interne par le service ESX du grand Lyon -+ non chiffré 

• Passage caméra sur les tronçons identifiés lors de la nocturne -+ sur la 
base de 30% du linéaire du secteur (7€/ml) 

./ Réhabilitation : travaux sur 1110 du linéaire inspecté, 500 €/ml 

Tableau 4-2 : coût estimatif des actions projetées 

cout de 
Bassin de 

Linéaire Linéaire 
Linéaire l'inspection 

Coût dela 
Scénario 

collecte 
structurant vlsltable 

non de30% 
réhabilitation 

décembre visita ble réseau non 
2006 

{m) {m) 
{m) visitable 

{€) 

{€) 

5 4386 648 3 738 7900 65 800 

1 
7 6106 819 5 287 11 200 91 600 
3 1 409 - 1 409 3000 21 200 
13 7274 4466 2808 5 900 109 200 

Total 28000 287 800 
5 4386 648 3 738 7900 65 800 
7 6106 819 5 287 11 200 91 600 

2 1 1 409 - 1 409 3000 21 200 
4 1 047 1 047 - - 15 800 
12 1 890 - 1 890 4000 28 400 

Total 26100 222 800 
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Le coût estimatif de réduction des ECP sur le bassin de Fontaines-sur-Saône est 
de: 

./ Scénario 1 : 315 800 €HT, 

./ Scénario 2 : 248 900 €HT 

hors investigations réalisées en interne et campagne de mesures de validation . . 

4.2 Elimination des intrusions de la Saône dans le réseau 

4.2.1 Rappel des conséquences de l'intrusion de la Saône dans le 
" reseau 

Un des problèmes récurrents sur le réseau du bassin de Fontaines-sur-Saône est 
l'intrusion de la Saône via les exutoires des déversoirs d'orage. Cela a pour 
principale conséquence, à partir d'un certain niveau, d'arrêter le traitement de la 
totalité des effluents du réseau bas qui ne sont plus acheminés jusqu'à la station. Les 
autres problématiques identifiées sont la mise en charge des réseaux, la dilution des 
effluents pour lesquels la filière de traitement n'est plus adéquat. 

Au vu des impacts observés sur le fonctionnement du système d'assainissement, il 
est primordial de protéger le réseau contre les crues de la Saône. 

4.2.2 Vulnérabilité du réseau par rapport aux crues de la Saone 

Tableau 4-3 : vulnérabilité des DOs par rapport aux crues de la Saône 

Exutoire 
Intrusion Vulnerabilite Vulnerabilite 

Radier Radier Seuil Cote Saone Cote Saone Intrusion crue 10 réseau crue 1 réseau crue 
n·oo Cote amont Cote aval Cote crête Crue 1 an Crue 10 ans crue 1 an ans an 10 ans 
do001 166.55 m 160.40 m 167.13 m 167.96 m 169.75 m 0 0 0 0 
do049 166.50 m 165.10 m 166.50 m 167.13 m 168.92 m 0 0 0 0 
do052 163.14m 162.93 m 163.74 m 166.77 m 168.56 m 0 0 0 0 
do064 169.29 m 168.50 m 170.19 m 168.30 m 170.09 m N 0 N N 
do117 163.77 m 163.50 m 165.32 m 166.29 m 168.08 m 0 0 0 0 
do118 163.70 m 163.50 m 164.50 m 166.25 m 168.04 m 0 0 0 0 
do123 163.61 m 163.00 m 164.45 m 166.22 m 168.01 m 0 0 0 0 
do283 164.74 m 164.40 m 166.16m 166.61 m 168.40 m 0 0 0 0 
do373 163.32 m 163.20 m 165.00 m 166.17 m 167.96 m 0 0 0 0 
do050 165.13 m 165.12 m 164.94 m 166.61 m 168.40 m 0 0 0 0 
do122 165.32 m 164.27 m 166.50 m 166.17 m 167.96 m 0 0 N 0 

Dans ce tableau ne figurent que les DOs modélisés. Les DOs 318 et 281, situés en 
tête du réseau modélisé sont susceptibles d'être vulnérables également au vu de leur 
localisation proche de la Saône. 
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Au vu des cotes de crête des seuils, seuls ceux des DOs n° 64 et 122 protègent de 
l'intrusion des eaux de la Saône pour une crue de période 1 an. Pour la crue de 
période de retour 10 ans seul le seuil du DO n°64 permet d'éviter une intrusion des 
eaux de la Saône dans le réseau de collecte. 

Les crues 10 ans sont des évènements ponctuelles, il n'est pas nécessaire de protéger 
le réseau pour cette période de retour. C'est pourquoi nous préconisons la protection 
du réseau pour une période de retour annuelle. 

4.2.3 Actions préconisées 

4.2.3.1 Recensement des équipements de protection déjà en place 

D'après les schémas des déversoirs certains sont équipés au niveau de la chambre 
d'un clapet anti-retour ou d'une vanne : 

./ DO 117 

./ DO 118 

./ DO 373 

Toutefois, il n'est pas sur que ces équipements soient encore en place aujourd'hui et 
il est également possible que des clapets soient installés sur certains exutoires. 

4.2.3.2 Equipements envisageables 

Plusieurs équipements sont envisageables afin de protéger les intrusions d'eau de la 
Saône via les conduites de déversement des DOs : 

./ clapet anti-retour à l'exutoire 

./ clapet anti-retour en mont de la conduite qui déverse 

./ Vanne 

./ Seuil mobile 

Au vu de la configuration des DOs, peu peuvent être équipés de seuil mobile et sont 
plus adaptés pour la mise en place d'une vanne ou d'un clapet. 

Des exemples d'équipement sont annexés au présent rapport (Cf. 6.7Annexe 1). 

4.2.4 Gains 

La protection du réseau contre les intrusions d'eau de la Saône permet de s'affranchir 
du niveau 1 d'alerte de crue et d'assurer la continuité du traitement des effluents 
collectés par le réseau bas. 
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Pour rappel, en 2005, le niveau 1 de crue a été atteint durant 20 jours, le niveau 2 n'a 
pas été atteint. 

En 2006, il y a eu deux périodes de crue : 

./ du 20/02 au 27/02 crue de niveau 1 

./ du 06/03 au 21104: 

• crue de niveau 1 du 06/03 au 13/03 

• crue de niveau 2 du 14/03 au 21103 

• décrue du 22/03 au 24/03 

• crue de niveau 1 du 30/03 au 13/04 

• crue de niveau 2 du 14/04 au 21/04 

Sur une année de type 2006 le gain est estimé à 21 jours supplémentaires de 
fonctionnement de la station d'épuration par an. 

4.2.5 Coût 

Chaque DO doit faire l'objet d'un devis spécifique. Selon l'équipement mis en place, 
le coût des travaux peuvent varier du simple au triple. Une enveloppe de 50 000 € par 
déversoir paraît suffisante en supposant que les prix s'équilibrent entre les travaux à 
effectuer à chaque DO. 

A noter que certains DOs nécessitent d'être modifiés dans le cadre du calage pour 
réduire les déversements au milieu naturel. Le coût des travaux serait réduit si ceux­
ci étaient réalisés simultanément. 

Le coût estimatif de protection des DOs contre les crues sur le bassin de 
Fontaines-sur-Saône est de 550 000 €HT. 

4.3 Protection de la STEP contre les crues de la Saône 

4.3.1 Protection contre crue Niveau 1 

Niveau de crue n°l : l'augmentation du niveau de la Saône entraîne de fortes 
intrusions d'eaux claires dans les collecteurs des réseaux bas. Dans ces conditions, le 
poste de refoulement qui permet l'arrivée des effluents du réseau bas à la station est 
arrêté : ces effluents, fortement dilués, sont directement rejetés au milieu. 
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La protection du réseau, par 1' équipement des déversoirs d'orage vulnérables aux 
crues, doit réduire sensiblement les débits d'arrivée d'eau en provenance du réseau 
bas. Dans ces conditions le relèvement du réseau bas vers la station ne serait plus 
arrêté et permettrait de ne plus interrompre le traitement. 

Toutefois, les eaux s'introduisent non seulement par les conduites de déversement 
des déversoirs mais aussi par les réseaux non étanches situés en dessous du niveau de 
la nappe. Il n'est pas possible d'estimer aujourd'hui la part des intrusions via les 
déversoirs de celles via le réseau non étanche. La surveillance des débits en 
provenance du réseau bas sera à surveiller suite aux travaux réalisés sur les DOs pour 
voir si l'intrusion d'eaux par les réseaux non étanche est significative et si cela 
nécessite de rendre prioritaire les travaux de réhabilitation sur réseau. 

4.3.2 Protection contre crue de Niveau 2 

4.3.2.1 Rappel des contraintes 

Niveau de crue n°2: lorsque la crue est plus importante, la remontée du niveau de la 
nappe fait apparaître un risque de déstabilisation de la bâche d'eau traitée sur le site 
même de la station. La filière de traitement biologique doit donc être arrêtée en 
raison de l'impossibilité de nettoyer les biofiltres. Les effluents du réseau haut sont 
uniquement pré-traités avant rejet au milieu naturel. 

4.3.2.2 Actions préconisées 

Plusieurs solutions sont envisageables : 

./ protection du bassin des eaux de lavage contre la remontée de la nappe 
(phénomène de poussée d'Archimède) : 

• Rabattement de nappe autour de l'ouvrage (palplanches, forages ... ) ; 

• Intervention sur l'ouvrage existant (alourdissement radier, tirants 
d'ancrage, ... ) ; 

• Créer un nouvel ouvrage : bâche de secours utilisée uniquement en période 
de crue 

Afin de préciser ces solutions une expertise génie civil est nécessaire. 

· Subsistent les problématiques : 

./ Du temps d'intervention, ilfaut que les aménagement prévus ne nécessitent pas 
un arrêt de la station sur une trop longue période ; 

./ De l'exiguïté du site. 
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Tableau 4-4 : Comparaison des solutions 

Solution Avantages Inconvénients 

Rabattement de nappe pas d'arrêt de station ancienne déchetterie 
sous-sol pas adapté 
risque avec lixiviat 

Alourdissement du radier réhabilitation existant perte de volume 

arrêt de la station 

Tirants d'ancrage réhabilitation existant sous-sol pas adapté 

arrêt de la station 

Bâche de secours pas d'arrêt de station Encombrement 

sécurisation de la filière 

Les caractéristiques du sous-sol seraient à préciser soit via les documents existant 
datant de la réalisation de la station soit par une étude. 

Ainsi il est préconisé de construire un bassin d'eaux de lavage de secours. 

4.3.2.3 Gains 

Les travaux permettraient de s'affranchir du niveau 2 d'alerte de crue et d'assurer la 
continuité du traitement des effluents collectés. Cela représente 14 jours sur une 
année de type 2006. 

4.3.2.4 Coût 

Création d'une bâche de secours similaire à la bâche en place d'une capacité de 
stockage de 1500 m3 destinés aux eaux de lavages et aux eaux sales. 

Le coût estimatif pour la création de la bâche de secours et des travaux sur 
conduites est de 1 200 000 €HT. 
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5 

Actions visant à optimiser le traitement des 
effluents 

5.1 Réhabilitation de la station d'épuration 

5.1.1 Travaux préconisés 

Suite au diagnostic réalisé en septembre 2006 par Degrémont, un certain nombre de 
travaux et opérations ont été préconisées afin que les biofiltres puissent être utilisés à 
leur pleine capacité. 

Les actions nécessaires pour la remise en état des Biofors sont entre autre: 

./ Nettoyage des massifs filtrants, 

./ Augmentation de la capacité d'aération de lavage, 

./ Nettoyage des queues de buselures 

./ Remplacement des planchers des biofiltres 

5.1.2 Gains 

Les travaux de réhabilitation permettraient de récupérer une capacité de traitement 
comprise entre 16 400 m3/j et 29 520 m3/j. 

Nous prendrons donc comme hypothèse que les travaux de réhabilitation des 
biofiltres seront réalisés dans les années à venir et que les capacités de traitement 
seront: 

./ 16 400 m3/j par temps sec 

./ 29 520 m3/j en pointe (tous temps) 
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L'augmentation du débit de temps sec due à l'urbanisation est de 840 m3/j. Dans 
l'état actuel la durée des surcharges hydrauliques serait augmentée de 11 jours, 
passant de 39 à 50 j. 

Dans l'hypothèse où les travaux de réhabilitation des biofiltres sont réalisés, la 
période de surcharge hydraulique serait alors réduite à 11 jours, soit un gain de 28 j, 
et le niveau de rejet serait assuré à plus de 95% du temps. 

Figure 5-1: Impacts de l'urbanisation future (+840m3/j en temps sec) sur l'entrée de la 
STEP de Fontaines-sur-Saône 
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5.1.3 Coût 

Le Grand Lyon a déjà intégré dans ses budgets les travaux sur les biofiltres. 

L'enveloppe accordée à la réhabilitation des Biofors est de 1,2 M€. 

5.2 Renvoi des effluents sur un autre bassin versant 

5.2.1 Justification du projet 

L'arrêté préfectoral n°88-1350 du 26 août 1988 fixe les seuils de concentrations et 
flux de pollution autorisant, le rejet de la station d'épuration de Fontaines-sur-Saône 
au ruisseau des Ronzières. 
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Concentration (mg/1) Flux (Kg/j) 

30 222,5 

90 668,5 

30 222,5 

40 285,9 

10 71,5 

Tableau 5-1: Seuils d'autorisation de rejet au ruisseau des Ronzières (extrait arrêté 
préfectoral88-1350) 

L'arrêté préfectoral n°2001-3362 fixe les objectifs de réduction des flux de 
substances polluantes pour l'agglomération «assainissement» de Fontaines-sur­
Saône. Les prescriptions sont celles de l'arrêté du 22 décembre 1994, avec un 
objectif de 10 mg/1 pour le paramètre NK à une échéance de 15 ans. 

Paramètres La concentration de l'effluent 
rejeté est [à (mg/1) 

Moyenne sur 24h consécutives Rendement en % 

MEST 35 90 

DB05 (atu) 25 80 

DCO 125 75 

Nk 40 -(en 2016:10 mgll) 

Tableau 5-2: Objectifs de réduction des flux (extrait arrêté préfectoral2001-3362) 

La police de 1 'eau a validé que 1' objectif de 10 mg/1 pour le paramètre Nk était à 
globaliser pour l'ensemble de l'agglomération et qu'il pouvaitrester fixé à 40 mg/1 
au niveau des rejets de chaque station. 

Dans ce cadre et au vu des analyses réalisées il ne serait pas nécessaire de mettre en 
place un traitement de l'Azote sur la station de Fontaines-sur-Saône. Toutefois, la 
réglementation pourrait évoluer et fixer les 10 mg/1 en sortie de chaque station. Dans 
ce cas il serait nécessaire de réaliser une extension de la station d'épuration. Au vu 
de l'exiguïté du site cela paraît compromis. 

Il est donc nécessaire d'envisager d'envoyer les flux polluants du bassin de 
Fontaines-sur-Saône vers un autre bassin versant. Pierre-Bénite vis à vis de la 
capacité de ses collecteurs et de sa station paraît le plus adapté. 
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5.2.2 Travaux préconisés 

Le renvoi des effluents du bassin de Fontaines-sur~Saône vers Pierre-Bénite nécessite 
les aménagements suivant : 

../ Mise ne place d'une station de refoulement au niveau de la station d'épuration de 
Fontaines-sur-Saône, · 

../ Pose d'une conduite de refoulement pour rejoindre les collecteurs du BV de 
Pierre Bénite 

Ces travaux sont envisageables sous réserve de la capacité des collecteurs recevant 
les effluents et de la capacité de la station de relevage de Serins. 

Ces travaux pourraient être couplés avec la mise en place d'un réseau de collecte sur 
Calluire. 

5.2.3 Gains 

Les gains envisageables sont : 

../ Réduction des coûts d'exploitation 

../ Affranchissement de la problématique crue (sous réserve de la protection des 
réseaux contre les intrusions de la Saône) 

../ Respect des normes de rejets (anticipation de. modification réglementaires, de 
durcissement des normes de rejet) 

5.2.4 Coût 

Selon les débits à renvoyer et le tracé de la conduite de refoulement, les coûts 
peuvent varier énormément. Seule une étude spécifique permettrait de préciser les 
travaux et donc leur coût. 

Le chiffrage ci-dessous est basé sur les travaux suivants: 

../ Conduite de refoulement DN600 mm en fonte sur 5 km en dessous de la D433 
(rive gauche Saône) 

../ Poste de refoulement :Qpointe: 2000 m3/h HMT : 35 rn 

Tableau 5-3 : coût pour le refoulement des effluents de Fontaines-sur-Saône vers Pierre Bénite 

Caractéristiques kEHT 
Poste Q : 2 050 m3/h - HMT : 35 m 1 500 
Canalisation 5 km- DN 600 mm- Fonte 5 500 

Total 7 000 

Le débit estimé ici comprend le débit de temps de petite pluie (27 juillet 2003) 
auquel a été ajoutée la vidange des bassins de rétention sur 20 heures. 
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Scénarios 

Le coût des travaux n'incluent pas les 15% de divers et imprévus ainsi que les coûts 
d'opération (études préalables, dossier de réglementation, etc. ~ 10% ). 

6.1 Scénario 0: pas d'aménagements 

Dans le cas où le Grand Lyon choisirait de ne pas réaliser de travaux sur le bassin 
versant de Fontaines, outre les dysfonctionnements recensés lors de la phase 
diagnostic, s'ajouteraient des amendes et/ou mises en demeure de la Police de l'eau. 

6.2 Scénario 1 : protection du milieu naturel sensible et 
amélioration du traitement par temps sec 

Ce scénario consiste à réduire les déversements dans les milieux sensibles, c'est à 
dire dans les affluents de la Saône et à améliorer la capacité de traitement de la 
station par temps sec. 

Aménagements coût(€Hn Gains 
Calage des déversoirs d'orage 102 500 réduction de 75 %des déversements dans les affluents de la Saône 

Réhabilitation Biofors STEP 1 200 000 
période de surcharge hydraulique réduite à 11 jours, gain de 28 jours 
niveau de rejet assuré plus de 95 % du temps 

Coût Total: 1 302 500 €HT 
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6.3 Scénario 2 : lutte contre les crues 

6.4 

Ce scénario a pour objectif de lutter contre les crues . 

1 Aménagements 
. ··~· 

Coût (€Ill) Gains 1 

1 Mis en place de seuil mobile, vanne 
ou clapet anti retour sur les 

550 000 21 jours par an de fonctionnement de la station 
déversoirs.d'orage sensibles aux 

crues de la Saône 

. Construction d'une nouvelle bâche 
de stockage des eaux de lavage 1 200 000 14 jours par an de fontionnement de la station 

1 des filtres 
continuité du traitement des effluents 

Coût Total: 1750 000 €HT 

Scénario 3 : lutte contre les crues et amélioration du 
traitement 

Le scénario est la compilation des scénarios 1 et 2. 

i ·Aménagements ~Coût (€Hl) Gains 
; Mis en place de seuil mobile, vanne 

ou clapet anti retour sur les 
550 000 21 jours par an de fonctionnement de la station 

déversoirs d'orage sensibles aux 
crues de la Saône 

Construction d'une nouvelle bâche 
de stockage des eaux de lavage 1 200 000 14 jours par an de fontionnement de la station 

. des filtres 

Réhabilitation Biofors STEP 1 200 000 
période de surcharge hydraulique réduite à 11 jours, gain de 28 jours 
niveau de rejet assuré plus de 95 % du temps 

continuité du traitement des effluents 

Coût total : 2 950 000 €HT 

6.5 Scénario 4 : zéro déversement par petite pluie, lutte 
contre les crues, amélioration du traitement 

Ce scénario est le scénario 3 avec en plus la création de bassins de stockage au 
niveau de la station de refoulement de Couzon et de la station d'épuration de la STEP 
de Fontaines-sur-Saône. 
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i Aménagements 
1 Calage des déversoirs d'orage 

Bassin de stockage en amont de la 
STR de Couzon 

Bassin de stockage en amont de la 
STEP de Fontaines-sur-Saône 

Mis en place de seuil mobile, vanne 
ou clapet anti retour sur les 

déversoirs d'orage sensibles aux 
crues de la Saône 

Construction d'une nouvelle bâche 
de stockage des eaux de lavage 

des filtres 

Réhabilitation Biofors STEP 

Coût (€Hl) 
102 500 

2 000 000 

6 500 000 

550 000 

1 200 000 

1 200 000 

Bassin versant de Fontaines-sur-Saône- Phase 3 

Diagnostic du fonctionnement global du système d'assainissement 

Gains 

réduction de 45 % des déversements au milieu naturel 

21 jours par an de fonctionnement de la station 

14 jours par an de fontionnement de la station 

période de surcharge hydraulique réduite à 11 jours, gain de 28 jours 
niveau de rejet assuré plus de 95 % du temps 

Coût Total : 11 552 500 €HT 

Scénario 5 : zéro déversement par petite pluie, lutte 
contre les crues, renvoi des effluents sur Pierre 
Bénite 

Ce scénario sert à anticiper un éventuel durcissement de la réglementation en matière 
de concentration en Azote de l'effluent rejeté. 

Aménagements CotÎt (€Hl) 
0" " 

Gains 
! Calage des déversoirs d'orage 102 500 
l Bassin de stockage en amont de la 

STR de Couzon 
2 000 000 

réduction de 45 % des déversements au milieu naturel 
:Bassin de stockage en amont de la 

6 500 000 
STEP de Fontaines-sur-Saône 

1 Mis en place de seuil mobile, vanne 
ou clapet anti retour sur les 

550 000 21 jours par an de fonctionnement de la station 
déversoirs d'orage sensibles aux 

crues de la Saône 

Renvoi des effluents sur 
7 000 000 norme de rejet [N] = 10 mg/1 respectée 

Pierre Bénite 

Coût Total : 16 152 500 €HT 

Synthèse 

Le graphique ci-dessous montre, pour chaque scénario, le gain en nombre de jour de 
conformité concernant le traitement des effluents par la STEP en fonction du 
montant des travaux à réaliser. 
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Il apparaît clairement que le scénario 1 est plus efficace que le scénario 2 concernant 
le gain de nombre de jours de conformité pour un coût équivalent. 

Les scénarios 3 et 4 présentent un gain de nombre de jours de conformité équivalents 
mais le scénario 3 se révèle moins onéreux. Mais ils ne garantissent pas le même 
niveau de traitement car il suppose que le niveau de rejet exigé sur la STEP de 
Fontaines pour le traitement de la pollution azotée restera à 40 mg/1. 
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ANNEXEl 

~ 

EXEMPLES D'EQUIPEMENTS DE 
PROTECTION DES DO CONTRE LES 

CRUES 
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UFTFRANCE 
Techniques des Fluides et de l'Environnement 

1. App!jcatjons 

les déversoirs d'orage et déversoir de bassins d'un 
réseau unitaire doivent, en cas d'évènement pluvial 
Important. protéger le réseau et les bassins de retenue 
contre les surcharges. Le déversement s'effectue lors­
qu'une hauteur d'eau, déterminée par la forme de la 
construction, est atteinte. Lè surplus d'eau est alors 
déversé vers l'exutoire. 

En cas de hautes-eaux dans l'exutoire, il est possible que 
le niveau d'eau atteigne la hauteur du déversoir. Pour que, 
dans cette configuration, il n'y ai pas retour d'eau dans les 
ouvrages, un clapet doit assurer la fonction antl-retour. 
Les seuils de déversement ont en général une longueur 
notoire. Des ouvertures de cette grandeur ne peuvent être 
étanchées que par des clapets d'une grande rigidité. 

Le clapet pendulaire UFT-FiuidPend répond parfaitement 
à ces exigences. 

COté 
amont 

Arête supérieure 
du seuil 

Canalisation 
d'eaux usées 

a Position au repos 

COté 
aval 

b Equilibre des 
moments 

Fig. 1 :Fonctionnement du clapet pendulaire UFT-FiuidPend. 

2 

a. Ayantaqes 

• pas d'énergie extérieure nécessaire 
• le clapet s'ouvre pour de très petites charges 
• construction robuste et peu de maintenace 
• la lèvre du joint appuie fortement sur le cadre et assure 

une étanchéité parfaite sur tout le pourtour. 
• construction robuste 1 entretien réduit 

• implantation ultérieure dans ouvrage existant, par 
chevilles. 

3. Fonctjonnement 

L'ensemble de la construction comprend huit pièces 
principales, voir figure 2. Le cadre repose dans l'ouverture 
de l'ouvrage et est chevillé contre le mur. Il sert également 
à la réalisation d'une surface plane et lisse, comme portée 
de joint. le cadre comporte sur sa partie supérieure, deux 
plaques murales avec les suspensions pour les axes, ainsi 
que sur le tour, une surface d'étanchéité recevant l'appui 
du battant. Ce dernier a la forme d'une cuvette avec deux 
bras de suspension. le nombre de suspensions dépend 
de la longueur de l'ouverture. Il comporte sur son périmè­
tre, une lèvre en caoutchouc souple qui compense toutes 
les petites irrégularités de surface. 

Dans la position repos, voir figure 1, le battant appuie la 
lèvre du joint sur la surface d'étanchéité. 

c Déversement lors 
de fortes pluies 

d Etanchéité contre la 
remontée des eaux 
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La pression de contact est déterminée par le poids du 
battant et le choix de la distance depuis l'axe au mur. 

Dès qu'il y a déversement, la cavité formée sur le bas, par 
l'arête du seuil et le clapet, se remplit, voir figure 1b. Ce 
volume est prévu de telle façon, qu'un équilibre des 
moments se constitue, entre la force d'appui résultante du 
poids du battant et la force résultante du poids de l'eau 
dans la cavité. 

Dès que le niveau d'eau monte légèrement au-dessus du 
seuil, le clapet s'ouvre immédiatement et facilement -voir 
figure 1c. Pour un plus grand déversement, le clapet 
s'ouvre plus, et exerce sur l'eau une perte de charge 
relativement faible et dégressive. Concernant l'angle 
d'ouverture du battant et le débit correspondant, des 
détails sont donnés paragraphe 4. Quand il n'y a plus de 
déversement, le clapet se ferme et le petit volume d'eau 
sur le bas reste prisonnier pendant ·un moment. Pour une 
position repos prolongée, cette eau suinte vers l'extérieur. 
Dès qu'un retour d'eau aval se produit, le clapet ferme 
immédiatement de façon étanche. Avec la montée de 
l'eau, la force d'appui augmente également, voir figure 1d, 
ce qui garantit une grande sécurité anti-retour. 

• Q 

4. Caractérjstjgyes de débit 

: Conditionnés par la géométrie du clapet et son poids, une 
force de retenue se forme. Celle-ci équivaut à la pression 
nécessaire pour garder le clapet ouvert. Dans la figure 3 
sont donnés les débits spécifiques a. en fonction du 
niveau d'eau h d'un clapet pendulaire UFT-FiuidPend, 
pour une hauteur d'ouverture H = 1070 mm, dans le cas 
d'un écoulement libre et dans le cas d'un écoulement avec 
retour aval. 

5. Cotes d' implantation 

Le dimensionnement du clapet pendulaire UFT-FiuidPend 
se fait en fonction des cotes individuelles de l'ouvrage 
ainsi que du volume à transiter, et du niveau d'eau 
maximum. Dans la figure 4 est présenté le rapport entre le 
poids total du clapet et la grandeur de l'ouverture. Le 
poids du battant correspond à environ 70 % du poids du 
clapet complet. Pour l'implantation, il y a lieu de prévoir 
une ouverture suffisante. 

_. 6 ' \ 
'\ 

Largeur d'ouverture _______ .,.. 1- ,,.____ L - - -1 1 
--- L+400 ----··-- • '"' 

Cadre 
2 Suspensions 
3 Plaque murale 
4 Vis de fiXation 

5 Profils de suspension 
6 Virole du battant 
7 Raidisseurs 
8 Lèvre d'étanchéité 

Fig. 2 :Dimensions du clapet pendulaire UFT-FiuidPend. 

3 

~- Détail 
:·,',:', , -....... 

/ ... ' ... '",>:.:'.'.~ / ·>-1- .. •i-' 
Béton de forme à ' li 

réaliser après / t · ~ 
montage du clapet ~ ~ · ·• · 

/ 
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Courbe de débit •elon 
Perte de charge POLENI pour un seuil 
engendrée par le sans dapet pendulaire 
dapet pendulaire 11, h 11, avec 11" 0,5 

"""' 11"{95 lf-"0.9 lï"D.85 \ 
600 ---- ~- . \ . ~~--!.~ - r :-.. 

, ,. , ~·::,..-· / 
550 y -:-..f·/ / 

~ :~ ~--e~/ /-..,/~- .. --
c / -*:. ,.,,. 
01 4oo r · g;."" r--·-·- - - -
~ § :Y'y:;.; ~ ~~~-- -
j 150 ?/ -
0 100 / . ----------------j 

50 . - - ---- --- -
0 ,--...-.~.-.--..--,-- ·-

300 4 0 soo 600 700 

Débit spécifique a. en Vs.m 

--- Courbe de débit pour clapet sans retour aval 

- - - Courbe de débit avec retour aval hjh 

Fig. 3 :Caractéristiques de débit du clapet pendulaire 
UFT-FfuidPend. 

Dépendant de la hauteur de l'ouverture et ainsi du volume 
l}laximal à transiter par mètre linéaire de seuil, il y a lieu 
de prévoir une place suffisante pour la largeur d'ouverture 
du clapet. Le tableau suivant donne des largeurs d'ouver­
ture minimales à respecter. 

Hauteur d'ouverture Largeur d'ouverture 

Henmm Eenmm 

- -
200 820 
300 870 
400 920 
500 970 
600 1020 
700 1070 
800 1120 
900 1170 
1000 1220 
1100 1270 
1200 1320 

Tableau 1 : Largeurs d'ouverture du clapet pendulaire 
UFT-FiuldPend. 

Naturellement d'autres grandeurs peuvent nous être 
soumises pour des cas concrets d'utilisation. 

4 

1600 
1500 
1400 

.,1300 
'ii 1200 
<!) 1100 
]!1000 
g 900 

i 800 
a. 700 

600 
500 . 
400 · 

7000 8000 
Longueur de l'ouverturel en mm 

Fig. 4 :Poids du clapet pendulaire UFT-FiuidPend y 
compris le cadre. 

6. Matériaux 

Cadre, virole, suspensions, raidisseurs, axes, boulons 
en acier inoxydable au chrome nickel 
Portée de joint sur cadre : PVC 
lèvre d'étanchéité sur le battant : EPDM 

7. Texte type gour la prescription 

Clapet pendulaire type UFT-FiuldPend . 
Cl8pelantl-relour an cas de hautes eaux de t'exutoire. Corps du lllapel 
et cadre en ader Inoxydable 1A301 avec revttemenl de prolecllon, 
port~e de joint en PVC, jolnlè lèvre an EPOM. 

UFT-FiukiPend type PK 
Longueur d'ouvetturel : ........... mm 
Hauteur d'ouverture H : ........... mm 
Cha/ge max1 sur seuil h. : ....... .. m 

Appareil prit è •tt• monté, Inclus d'omenslonnemenl hydraulique el 
fiches lachnlques. la Wton de forme eatè r6al ser aprü montage du 
dapeL 
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1. Applications 

Dans les réseaux unitaires, on compte de nombreux 
bassins et déversoirs d'orage. Lors d'évènements pluvieux 
intenses, il se produit des déversements d'eaux usées 
diluées dans le milieu naturel. Les déversoirs sont le plus 
souvent équipés d'une crête longue et fixe, et se trouvent 
à proximité de cours d'eau récepteurs. 

Lors d'une crue, ces crêtes basses peuvent être inondées 
par le reflux provenant de l'exutoire, provoquant une 
entrée massive d'eaux claires parasites néfastes au bon 
fonctionnement de la station d'épuration. Notre expérience 
nous permet d'affirmer, que près d'un déversoir sur cinq 
est concerné. 

Face à ce problème, nous avons développé le clapet sur 
seuil UFT-FiuidSiot, qui couvre toute la largeur, et qui 
empêche les reflux du milieu récepteur vers les bassins 
d'orage ou dans les réseaux de canalisations. De plus, 
pour la retenue des matières flottantes, nous proposons 
également une cloison siphorde en combinaison avec le 
clapet. 

2. Ayaotages 

• faible perte de charge 
• installation possible dans ouvrage existant. par 

chevilles 
• pas de partie mécanique (roulement, etc.) 
• fermeture rapide et étanche même pour de faibles 

charges aval 
• clapets incolmatables 
• de par sa faible hauteur utile, le clapet sur seuil est 

moins sollicité que Je clapet anli-retour circulaire 
• matériaux anti-corrosion. 

La figure 1 fait la comparaison entre le clapet sur seuil 
UFT-FiuidS/ot et le clapet de nez circulaire classique. A 
niveau amont équivalent (h = 1 ON), les deux clapets 
permettent d'évacuer le même débit. Si le niveau d'eau 
aval atteint le bord inférieur du clapet sur seuil, celui-ci 
déverse encore son débit maximal, tandis que le clapet 
circulaire est déjà noyé pour moitié. Ce dernier est donc 
beaucoup plus sollicité par les reflux, et à charge aval 
identique, n'a plus qu'environ la moitié de la capacité 
hydraulique du clapet sur seuil équivalent. 

Clapet sur seuil UFT-F/uidS/ot Clapet anti-retour 
circulaire 

3. Fonctjonnement 

Le clapet sur seuil UFT-FiuidS/ot est composé de six 
pièces principales, voir fJQure 2. Le corps du clapet 
comporte une ouverture, de section oblongue, munie 
d'une tubulure coupée en biais d'un angle de 60" par 
rapport à l'horizontale. Elle est soudée sur UIJ plateau, 
permettant la fixation de l'ensemble. Une languette en 
élastomère y est fixée et repose sur la tranche biaisée de 
la tubulure, par le simple fait de son propre poids, voir 
figure 3a. 

Cette languette est assez molle et dépasse de la section 
utile de la tubulure. De faibles niveaux amont suffisent à la 
déplacer de sa position de repos, créant ainsi la section 
de passage pour le débit déversé. Plus la charge amont 
est grande, plus la languette se repliera, augmentant ainsi 
la section de passage, voir figure 3b. 

Inversement, en cas d'influence aval, la languette s'appuie 
fortement et unirormément sur son siège, c-à-d la géné­
ratrice de la tubulure, et empêche ainsi tout reflux, voir 
figure 3c. 

Lorsque le niveau aval devient plus important, la languette 
aura tendance à s'incurver dans la tubulure. Pour éviter un 
encastrement total de la languette, celle-ci dépasse de 
quelques centimètres de la tubulure. La pression rorte et 
uniforme appliquée à la languette, permet de garantir une 
étanchéité parfaite dans le milieu difficile des eaux 
d'égouts. 

4. Comportement hydraulique 

La résistance hydraulique de la languette, notamment 
pour les faibles débits, est rortement dépendante des 
conditions aval. En cas d'écoulement aval noyé, la 
languette est poussée vers le haut et se comporte 
différemment qu'en cas d'écoulement libre. 

Les clapets sur seuil étant essentiellement mis en place 
sur des seuils de déversement haut, l'écoulement se fait 
généralement à surface libre. Pour un pré­
dimensionnement de tels clapets, le diagramme (voir 
figure 4) donne les valeurs de la charge h0 et du débit 
d'évacuation pour une longueur utile (wl) égale à cinq fois 

COté amont 
(collecteur des égouts) 

P l---------~ v ~--------

--- fA. COté aval 

l ~1 ___ <_m_m .... e~.,.....réce_P_te_u_r> _ _ _ 

\ '-a _ ___," ~ . -· - 840 ·--

Risque de reflux 

Fig. 1 :Comparaison entre un clapet sur seuil UFT-F/uidS/ot et un clapet circulaire. 
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Cloison slpholde ~--;/. 3 
(option) '-, / / / .. 

'\. / ~ 

" ./ ~/",., ~· 6 
Bord supérieur _.._L · 
du seuil 5 

2 7 

0 

ON E 0 
mm mm 

100 . 145 13 
150 185 20 

\0 
N z + z 0 
0 5 

. - l :. . 0 

1. L 
wL .1 J L•wL+.200 

8 

(max wL = 2800 mm) 

Fig. 2 :Constitution du clapet sur seuil UFT-F/uidS/ot. 

Un dimensionnement hydraulique pour des grandeurs de 
clapets différentes est disponible sur simple demande. 

La languette en élastomère, reposant de façon incliné sur 
le corps du clapet, a un poids propre, qui doit être vaincu 
par le côté amont, afin de décoller la languette de son 
siège. Cette pression minimale d'ouverture représente 
environ 0,2 ON. 

L'élévation du niveau d'eau en amont résultant, n'est pas 
souvent souhaitable, notamment lors de la mise en place 
sur des seuils de déversement existant. Ceci peut être 
évité, en optant pour un clapet sur seuil d'un calibre 
supérieur et implanté plus bas, sous le seuil fixe, voir 
figure 3d. L'eau ainsi accumulé dans cette «poche» 
procure la pression minimale d'ouverture. 

/,', 
"/~ 

~ .. ' 
/. 

h. /11 
1 

'· r · COté 
amont i: CO;é 
~ aval 

1'/ 

a Position au repos b Déversement, 
écoulement aval libre 

Fig. 3 :Fonctionnement du clapet sur seuil UFT-F/uiciS/ot. 
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E 

'l~ .. ~ 0 
" Epaisseur 

• languette 

200 
250 
300 
350 
400 
500 
600 

1 Corps du clapet 

217 27 
250 34 
281 42 
314 48 
336 51 
412 68 
485 75 

2 Plaque de fixation à cheviller 
3 Support de fixation de la languette 
4 Renfort (option) 
5 Languette en élastomère 
6 Barette de pression 
7 Vis de fixation 
8 Joint d'étanchéité 

5. Charge ayat maximum admissible 

Lors de contre pression sur la languette en élastomère, 
elle se courbe vers l'intérieur et pour des charges de 
fermeture h0 très importantes, les plissements de la 
lan guelte risquent de laisser pass~r l'eau. Aussi, il y a lieu 
de respecter les charges aval mruumum données dans le 
tableau suivant. La construction renforcée dispose d'une 
languette plus épaisse. 

ON Version Version 
standard renforcée 

100 5,0 9,0 
150 4,6 7,1 
200 4,1 6,6 
250 4,1 6,1 
300 .4.2 6,2 
350 4,2 6,2 
400 3,4 5,7 
500 1,8 4,3 
600 0,9 2,3. 

Tablea_u 1 : PresSion de reflux aval maxi admissible 
h. en mCE (voir fig. 4). 

Hlulturde 
t~GeaQ• h, 

- ~ y 

" ",/ 1 
/," .. % 

t // 
d Disposition pour . 

compenser la pression 
minimum d'ouverture 
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Courbes de débits UFT-F/uidS/ot 
Ecoulement libre, wl 1 ON = 5 

-~r.-:-- r~: 
•• . . . 

• 1 

~ ~ .. . . . 

.. 1 r··: i! :! 
1.750 Ils ! ; · Î 

... ' · ··~ . 
t i ". 

Q ' 

ON 100 24 55 
ON 150 66 151 
ON 200 136 309 
ON 2SO 238 540 
ON 300 375 853 
ON 350 551 1.253 
ON 400 770 1.750 

' ' . 'J ON 500 1.34S 3.057 
0 UFT 101'9$ ON 600 2.121 4.822 
t t 1 tH 1· --t--- · i j Ht-- •--t ·+ , 1--i - ·· t f 1 Il . 

1 10 100 1.000 10.000 
Débit Q en 1/s 

Fig. 4 :Courbes de débits, valable pour les clapets sur seuil UFT-FiuidS/ot avec un rapport longueur wl/ hauteur ON = 5 

6. Molntenance 

Les clapets sur seuil UFT-FiuidS/ot ne nécessitent aucun 
entretien, un contrôle visuel est cependant recommandé 
tous les trois mois environ. La languette en élastomère est 
alors relevée à la main. Les éventuels corps étrangers 
sont éliminés. le siège du clapet est également à net­
toyer. 
La languette en élastomère doit être protégée des 
rayonnements solaires directs (installation en regard). 

]. Texte type poyr la prescription 

Clapet sur seuil type UFT-FiuldSiot 
C!Jpet anti-retour disposent d'une tris faible lisistanc:e hydreulique 
dena le aens de r6ooulement et 6tanchegrlce t la pression axerœe 
par la languette 61astom6reaur la tubulure. Equipement adapt6 è 
l'utilisation en eaux unes. Etanch6H6 de dasse 4 aelon OIN 16 569 
paltla4. 
Fixation par c:hevllles contre une paroi plane parfai!Aiment verticale. 
Corps du dapet et plaque de fixation en ader Inoxydable 1.4301. 
Languette en n6oprMe reposant eur une tubulure polie. Pikea de 
fixaUon en acier lnoocydable. En opUon : renforte auto-nettoyants fix6s 
aur la demi-heuleur depuis le haut. 

UFT·FfuidS/ol type SKL 
charge amont h1 : ........... an 
cWbllde 
<llmenalonnament Qb : .......•.•. Vs 
dianMtt. ON : ........... mm 
longueur utila wl : ........... m 
ch8tge mui dl 
fermeture h, : ........... meE 

Apperel prtt t tire mont6. Inclut dlrnenslonnemenl hydraulque et 
liches tec:hnlqu• La charge aval est mesur6e t partir du fil d'eau du 
dlpll. 

4 

Exemple de djmensionnement 

Pour un clapet de ON 400 et d'une 
longueur de wl = 2 m (wl 1 ON = 5), le 
dimensionnement hydraulique conduit à 
un débit de Qb = 1,75 m3/s pour une 
élévation du niveau d'eau de h0 = 80 cm. 

Littérature: 

/1/ A TV-A 166 : Ouvrages de retenue et de traitement 
pluvial. Réalisations et équipements. ATV, SI Augustin: 
GFA,1999. 

121 Norme DIN 19 569 partie 4 Nov 2000. Baugrundsatze 
fOr Bauwerke und technische Ausrostungen. Besondere 
Baugrundsatze fOr gehauselose Absperrorgane. 

/3/ Borcherding, H. und Brombach, H. : Hydraulische 
Eigneschaften gehauseloser Abwasser-ROckstauklappen. 
ln: Wasserwirtschaft 85 (1995), Nr 4, S. 200-203. 

141 Patt, H. (Hrsg.): Hochwasser-Handbuch : Auswirkung 
und Schutz. Berlin; Heidelberg: Springer, 2001 . 

/5/ Fiche technique A TV-A 128 : Directives pour le 
dimensionnement et réalisations d'ouvrages de décharge 
d'eaux pluviales dans les canalisations à syst6me unitaire. 
Avril1992. 
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1. Applications 

Le clapet anti-retour sans armature UFT-FiuidSwing est 
conçu pour être utilisé dans le domaine de l'eau potable et 
des eaux usées. Il est particulièrement bien adapté, 
lorsqu'une faible perte de charge dans le sens de l'écoule­
ment est demandée, et lorsqu'une excellente étanchéité 
en retour est exigée, comme par exemple dans les 
canalisations d'eaux usées, dans les bassins de retenue 
de toutes sortes, dans les déversoirs et dans les stations 
d'épuration. En version standard, les clapets anti-retour 
UFT-FiuidSwing sont proposés pour des diamètres ON 
100 à ON 600 mm. 

2. Avantages 

• construction sans armature 
• pas de partie mécanique (axe, roulement) 
• totalement anti-corrosion 
• ouverture sans effort 
• fermeture sOre 
• installation facile. 

3. Fonctjonnement 

Au repos, le battant en caoutchouc souple avec urie 
légère précontrainte repose librement sur la section fine et 
inclinée de la tubulure en acier inoxydable. Le battant 
s'ouvre à la moindre surpression amont. Pour de plus 
fortes charges, le battant est entièrement poussé hors de 
la section de passage du courant. Dans le sens du 
courant, le clapet anti-retour UFT-FiuidSwing présente une 
résistance aux flots extraordinairement faible. 

En cas de reflux aval, le battant en caoutchouc appuie 
fortement et uniformément sur le bord mince et poli de la 
tubulure. 

3 - - - r"'----..- ... 
' : 1 1 

\ ~ •• • • Ecoulement libre 
, \ 1 - Ecoulement avec reflux 

" .. " "·' ' "- ... .... ..... ~ .. 
,~ .... ~ .................. _ 

o - •--•- 1- t- F--•--o 2 4 6 8 10 

Coefficient de perte de charge ~ 

Fig. 1 :Schéma du coefficient de perte de charge ~r du 
clapet anti-retour en fonction de la différence de 
hauteur d'eau âh. 

2 

Fig. 2 :Le battant souple en caoutchouc se laisse décoller 
très facilement du bord fin de la tubulure elliptique 
et lors de reflux est parfaitement étanche. 

Pour de plus fortes charges d'eau aval, le battant s'incurve 
fortement dans la tubulure. La partie en caoutchouc qui 
dépasse (voir figure 3 • cote Ü), empêche que le battant 
ne soit «aspiré» à rintérieur de la tubulure. 
L'étanchéité est excellente, même dans le cas de fluides 
chargés, grâce aux fortes pressions appliquées et à leur . 
répartition uniforme. Les détritus prisonniers sur le siège 
sont soit écrasés, soit l'étanchéité est réalisée tout autour. 

.-----·- , 

~r 

7~ / ----1 
~~;~âh '-
//~ 
/ / • 

.. __ 
• • 

ON v- . 

Q 

Ecoulement aval noyé 
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4. Comportement hydraulique 

les clapets antl-retour UFT-FiuidSwing ont été optimisés 
et calibrés sur notre banc d'essais. De ce fait, Il existe des 
données complètes et éprouvées sur leur comportement 
hydraulique. 

Dans les calculs de canalisations, on utilise le coefficient 
de pertes de charge ~pour décrire les résistances à 
l'écoulement de conduites, robinetteries ... en prenant t\h 
comme différence de pression de l'eau véhiculée. ~rest le 
coefficient de perte de charge du clapet anti-retour UFT­
FiuidSwing ramené à l'arête avant de la bride d'arrivée 
(bride de fixation au mur). ~e est la somme des coeffi­
cients de perte de charge du côté amont (arrivée) qui doit 
être calculée cas par cas. 

Dans le cas du clapet anti-retour sans armature, il faut 
différencier deux types d'écoulement aval : écoulement 
avec reflux et écoulement libre. Le coefficient de perte de 
charge ~r diminue lorsque t\h devient plus grand et tend 
vers le maximum 1 (voir figure 1 ). 

Une valeur ~r = 1 signifie que le clapet n'a aucune 
résistance. Cela provient du fait, que le battant souple et 
lisse se cOmporte comme un diffuseur plat parfait lorsque 
le débit augmente. Le coefficient de perte de charge pour 
un clapet avec reflux aval (battant noyé) est plus petit que 
pour un écoulement libre. le clapet à battant noyé laisse 
transiter plus d'eau que le clapet à écoulement libre pour 
un même t\h. Ce comportement qui parait paradoxal, 
provient du fait, qu'une languette en caoutchouc noyée se 
trouve sous l'effet d'une poussée verticale, et que ce gain 
d'énergie en retour est encore meilleur de par l'excellente 
propriété de diffusion de celle-ci. 
le calcul du débit est un peu contraignant, parce que le 
coefficient de perte de charge varie selon les hauteurs 
d'eau. C'est pour cela que nous avons en complément de 
la figure 1, pour les quatre cas les plus fréquents, implan­
tation murale, installation en bout de conduite, chacun 
avec écoulement noyé et écoulement libre, donné dans 
les diagrammes 1 à 4, les courbes de débit ainsi que les 
valeurs des pertes de charge de 1 et 2 diamètres nomi­
naux. Pour des valeurs de débit supérieures aux diagram­
mes 1 à 4, nous conseillons les clapets sur seuil 
UFT-FiuidS/ot- voir fiche descriptive. 

5. Conditions d' implantation 

Les clapets an li-retour, en principe, sont à implanter de. 
façon à ce qu'il ne soient pas en permanence soumis .au 
reflux aval. Ils ne peuvent pas alors, se curer avec raide 
de leur propre débit. 

3 

Des sédiments se déposent alors à l'avant et à l'arrière de 
l'ouverture, et nuisent au bon fonctionnement. L'arête 
inférieure de l'ouverture devrait se trouver nettement au­
dessus de la hauteur du débit de temps sec. La cote 
minimale F est donnée dans le tableau figllf"e 3. 

La languette en caoutchouc qui repose sur la partie 
oblique de la tubulure du clapet, a un poids propre qui doit 
être vaincu par une légère pression amont, afin de la 
pousser en avant de l'ellipse que forme la tubulure. Cette 
pression d'ouverture est Inférieure, dans le cas du clapet 

· noyé en aval, du fait de la poussée verticale de l'eau, que 
sur le clapet à écoulement libre. Pour le clapet UFT­
F/uidSwing on prend : 

Pression minimale d'ouverture h0 (pour tous diamètres) 
• écoulement libre ·o,20 ON 
• écoulement noyé 0,00 ON 

Pour que l'eau puisse s'écouler spontanément et complè­
tement à travers le clapet, le radier du bassin en amont 
devrait être plus haut de la hauteur h0 que l'arête inférieure 
d'arrivée du clapet- voir figure 4. Pour des clapets montés 
en bout de conduite, il y a lieu de donner au dernier 
tronçon de conduite la pente nécessaire. 
Le clapet anti-retour UFT-FiuidSwing doit être implanté, à 
peu près, avec la génératrice inférieure de la tubulure 
horizontale. le battant doit se mouvoir librement sans 
heurter sur le bas ou sur le côté. Le béton de forme ne 
doit pas gêner le bon écoulement aval, ni provoquer, 
derrière le battant. des poches étroites dans lesquelles les 
salissures s'accumulent et empêchent la fermeture totale 
et étanche. la vitesse du flux aval perpendiculaire au 
clapet ne devrait pas dépasser 0,5 m/s. 

6. Pression de reflux aval maxj 

Du fait que le battant en caoutchouc s'incurve légèrement 
lors de la pression de reflux aval et lors de très fortes 
pressions, on peut craindre que le battant glisse à 
l'intérieur de la tubulure. Il faut respecter les pressions de 
reflux suivantes - voir tableau ci-dessous. La versi6n 
renforcée possède un battant en caoutchouc moins souple 
et plus épais. Pour des pressions extrêmes, il existe des 
fabrications particulières avec des battants à double 
charnière, nous consulter. 

ON Version Version 
standard renforcée 

100 5,0 9,0 
150 4,6 7,1 
200 4,1 6,6 
250 4,1 6,1 
300 4!2 6,2 
350 4,2 6,2 
400 3,4 5,7 
500 1,8 4,3 
600 0,9 2,3 

Tableau 1 : Pression de reflux aval maxi admissible 
h, en mCE (voir fig. 4). 
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Diagramme 1 
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Courbes de débit UFT-FiuidSwing 
écoulement amont à surface libre, écoulement aval noyé 

ON400 264 
ONlSOO 461 
ONOOO 727 

10 

DébitQ en Us 

Diagramme 2 Co.urbes de débit UFT-FiuidSwing 
écoulement amont à surface libre, écoulement aval à surface libre 

ON150 
ON200 22 
ON250 39 
ON300 61 
ON350 19 
ON400 125 
ONSOO 21& 
ON600 344 

DébitQ en Us 
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Diagramme 3 
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Courbes de débit UFT-FiuidSwing 
écoulement amont en charge, écoulement aval noyé 

" ON350 
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Dlagramme4 Courbes de débit UFT-FiuidSwing 
écoulement amont en charge, écoulement aval à surface libre 

28 
'" ON250 45 117 

ON300 71 185 
DN350 105 272 
DN400 146 380 
DNSOO 258 664 
DNeOG 403 lOU 

10 100 
DébitQen Ils 
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Clapet antl-retour avec plaque murale à 
cheviller contre un mur vertical parfaitement plat 

Type RW 

ON E1 E2 B H Poids 
mm mm mm mm kg 

100 140 240 220 300 4 
150 180 310 250 360 7 
200 220 390 310 420 11 
250 265 470 390 490 15 
300 300 540 430 550 21 
350 330 610 500 610 29 
400 370 680 590 700 37 
500 450 830 700 820 49 
600 530 980 800 950 66 

Clapet anti-retour pour passage de paroi avec 
système d'ancrage dans mur en béton 

Type RM 

ON E1 E2 8 H Poids dm 
mm mm mm mm kg mm 

100 225 325 210 260 7 220 
150 265 395 220 330 11 270 
200 300 470 290 400 14 320 
250 345 550 360 470 22 375 
300 380 640 430 535 32 425 
350 41 0 690 480 580 40 480 
400 455 765 540 650 48 530 
500 530 910 670 785 63 630 
600 610 1.060 800 915 82 730 

Clapet antl-retour avec bride folle pour fixation 
contre bride de tuyauterie ou vanne 

Type RL 

ON E1 
mm 

E2 
mm 

B H 
mm · mm 

Poids 
kg 

100 225 325 210 260 5 
150 265 395 220 330 8 
200 300 470 290 400 11 
250 345 550 360 470 16 
300 380 640 430 535 23 
350 410 690 480 580 31 
400 455 765 540 650 38 
500 530 910 670 785 50 
600 610 1.060 800 915 67 

Dimensions communes à tous les types 
ON di da 0 F 

mm mm mm mm 

100 110,3 114,3 15,0 60 
150 163,3 168,3 22,5 60 
200 213,1 219,1 29,0 60 
250 267,0 273,0 36,5 65 
300 315,9 323,9 43,0 65 
350 347,6 355,6 45,5 80 
400 398,4 406,4 52,0 110 
500 500,0 508,0 69,0 110 
600 602,0 610,0 78,0 120 

! 
H 

TypeRW 

~ B 

TypeRM. 

B 

0 [ 1 0 

TypeRL 

l 
dm di 
! 
1 

1 

di 

- E1 • 
E2 

di 

lt, L2 Hlon 
ln<lkation 

Percement des brides selon DIN 2501, PN10. 

6 

Fig. 3 :Clapets anti-retour UFT-Fiuk/Swlng : types 
standard, dimensions et poids. 
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Fig. 4: Implantation favorable Implantation défavorable 
Clapet anti-retour UFT­
FiuidSwing type RW implanté 
dans un bassin de retenue 
pluvial à connexion latérale. Le 
système de régulation limite le 
débit en aval lors d'évène­
ments pluvieux et le bassin se 
remplit par déversement. A la 
fin de l'épisode, lorsque les 
conditions aval le permettent, 
le bassin se vide automatique­
ment par le clapet anli-retour. 

Seuil de d6versemenl 

/ 

fA '. . 
1/ / 

/ .. 
06versement vers ' / Pression de 
bassin de retenue renux aval max! 
pluvial à connexion ~ h, 

/ 
/ 

A gauche: 
Implantation favorable : clapet 
libre tout autour, sans poches, 
positionné au-dessus de la 
margelle, facilement contrOia­
ble, petite fosse à l'arrivée en 
amont. 

Adroite : 
Implantation défavorable : 
presque sans niveau de chute 
vers la cunette, poches 
provoquant des accumulations 
de détritus, entretien difficile. 

7. Etanchéité 

lat6rale ' 
/' 

Le projet de norme DIN 19 569/4/ définit cinq classes 
d'étanchéité pour les appareils de robinetterie. Les clapets 
anti-retour rentrent dans les classes 3 et 4. Des mesures, 
dans notre laboratoire, avèc de l'eau claire ont permis de 
constater que le clapet anti-retour UFT-FiuidSWing répond 
aux exigences de la classe 4 - étanchéité supérieure -. 
Les connaissances pratiques dans l'assainissement nous 
montrent que, la même classe est tenue parce que 
d'éventuels petits défauts d'étanchéité sont comblés 
d'eux-mêmes par les matières en suspension. 

B. Pose 
Les clapets UFT-FiuidSwing sont livrés prêts au montage. 

Type RW: 
La bride murale est amenée en position, vers le trou de 
passage du mur vertical et bien en face du tube PVC, 
ayant servi de coffrage perdu. Les deux génératrices 
inférieures doivent être parfaitement en ligne. Si le tube de 
coffrage à un diamètre plus petit ou plus grand, il faut 
aligner la génératrice inférieure intérieure de la tubulure du 
clapet, avec le tube de coffrage, afin de ne pas créer de 
seuil. Les trous des chevilles sont percés à travers la bride 
qui sert de gabarit. Les chevilles (fournies) sont à serrer 
modérément car le joint d'étanchéité (fourni) ne doit pas 
être écrasé mais bien serré. 

7 

1 

Margelle / 

(. 
/ 
/ 

,['<]/// 
mlnlmum.ol5*t • / 

1 " 1 1 ' • 

'!' t:~:~-----
COté amont i . · COté aval 

100 p/1' 
/ 

Fig. 5 :Réservation dans béton pour l'incorporation 
ultérieur du clapet antl-retour UFT-F/uic/Swing 
type RM. 
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TypeRM: 
La collerette murale, composée d'un disque en caout­
chouc el de deux colliers en acier inoxydable, est fixée sur 
la tubulure de façon à ce qu'elle soit au milieu du mur 
après prise dans le béton. Si la tubulure doit être prise 
dans une réservation, il faut procéder comme indiqué sur 
la figure 5. · 

Type RL: 
Le clapet est fixé sur une bride, de façon à ce que les 
côtés du clapet soient dans la position verticale. Le joint 
entre brides (inclus) est mis en place simultanément. Pour 
des diamètres à partir de DN 200 mm, il n'est pas néces­
saire de mettre en place toutes les vis de fixation (une 
tous les 2 trous est suffisante). 

9. Entretien 

Le clapet anti-retour UFT-FiuidSwing ne comporte pas de 
roulements ni de parties rotatives. Il est sam~ entretien et 
construit avec des matériaux anti-corrosion. Un contrOle 
visuel est conseillé tous les trois mois. le battant est alors 
tiré vers le haut, d'éventuels objets étrangers coincés sont 
éliminés. La tranche de la tubulure où repose le clapet doit 
être propre, sinon passer simplement un chiffon de 
nettoyage. 

10. Exécutions particulières 

Pour des cas spéciaux, par exemple pour l'implantation 
dans un regard préfabriqué rond, voir figure 6, ou pour la 
fixation à des parois en pente, nous pouvons livrer des 
exécutions particulières. 

Pour .l'utilisation en eau de mer ou dans la chimie, il y a 
lieu d'utiliser, pour les parties métalliques, un acier 
inoxydable spécial - nous consulter (par exemple qualité 
1.4571). 

Vue de face 

Fig. 6 :Clapet an ti-retour UFT-F/uidSWing, exécution 
spéciale pour fiXation par chevilles dans un regard 
préfabriqué circulaire. 

8 

~ 1. Texte tvpe poyr la prescription 

Clapet antl·retour UFT·FiuldSwlng 
Clapet 1/ltJ.retour Ill lits faible r6slstance hydraulque dans le sens de 
r6coutement et 6tanche grAce Ill la prea.lon exerc6a par la l111guette 
61asto1Mre sur la tubulure. Adapt6 è l'u6Usatlon an eaux us6es. Classe 
d'6tanch6it6 4 selon OIN 19 569 partie 4. 
Fixation par chevilles contra une paroi plane parfaitement verticale. 
Plaqua de fixetlon avec joint d'6tanch6it6 et corpe du clapet 
enti6ramant an ader Inoxydable 1.4301. languetle en n6opr•ne 
reposant sur une tubulure tine et pole. Pl6ces de fixations en ader 
Inoxydable. 

UFT·FiuÎdSWing typa RW 
ditf6rence de pression 
âh en 6coulement fibre : mee 
d6blt de dlmenllonnement Qb : Vs 
dlam61re nominal : ON ..... . 
hauteur de reflux max! h, : ......... : ... mee 

Appareil prat il 6tre mont6, 1nclus dimenslonnement hydraullque.la 
charge est mesur6e è partir du fil d'eau du passage de paroi. 

Clapet antl·retour UFT-FiuldSwlng 
( .•• J Avec passaga de paroi è scellar dans le b6ton. Passage de paroi 
et corps du clapet enti6rement en acier Inoxydable 1.4301. CdlereHe 
de scellement en EPOM. languette en n6oprlllne reposant sur une 
tubulure fine et polie. Pilllces de fucations en ader Inoxydable. 

UFT·FluldSW/ng 
( .•• J 

typeRM 

Clapet antl-retour UFT·FiuldSwlng 
( ... J Flxatlcin par brides sur une conduite ou vanne. Côfps du dapet et 
blfde folle enu•r•ment an ader Inoxydable 1.<4301. Languette en 
n6opr6ne reposant sur une tubulure fine et polle. Pl ~lices de fiXations 
en ader Inoxydable. 

UFT·FluldSWing 

( ... J 

Littérature: 

type Rl 

/1/ ATV-A 166 : Ouvrages de retenue et de traitement 
pluvial. Réalisations et équipements. ATV, StAugustin : 
GFA, 1999. 

/2/ Borcherding, H. und Brombach, H. : Hydraulische 
Eigneschaften gehauseloser Abwasser-ROck.stauklappen. 
ln : Wasserwirtschaft 85 (1995), Nr 4, S. 200-203. 

/3/ Bollrich, K. und PreiBier G. : Technische Hydromecha­
nik, Band 1, 4. Auflage,Berlin: Verlag fOr Bauwesen, 1996, 
s. 210 ff. . 

141 Norme DIN 19 569 partie 4 Fev. 1995 : Baugrundsatze 
fOr gehauselose Absperrorgane, 
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DÉVERSOIR FLEXIBLE HYDROVEX® BW 

Un réseau de canalisations type unitaire comporte des déversoirs d'orage qui, pour une hauteur d'eau déterminée déversent l'eau 
excédentaire vers l'exutoire, afin d'éviter une surcharge des canalisations et de la station d'épuration. Ces déversoirs sont pour la 
plus grande part conçus avec des seuils fixes. La hauteur de ces seuils W0 est détenninée en règle générale par le volume de retenue 
admissible dans le réseau pour un débit nominal Q et la longueur de seuil L (voir Figure 4). 

Cette hauteur de seuil \V0 influence la capacité passive de rétention du réseau, laquelle a une importance décisive pour l'efficacité 
du traitement des eaux pluviales. Pour une utilisation optimale du volume <le rétention, il est souvent nécessaire d'avoir des seuils 
de grande longueur et, par la même, des ouvrages importants correspondants. 

Avec le déversoir flexible HYDROVEX® BW un nouveau concept est à disposition qui est remarquablement plus perfonnant 
qu'un seuil fixe conventionnel. Ainsi, un déversoir flexible HYDROVEX® B\V de longueur 1 m, peut remplacer de 2 à 10 m de 
seuil fixe pour un débit et retour aval identique (factèur de correspondance de seuil ). Le seuil souple est, au contraire, noyé et agit 
comme protection, de façon à ce que les particules de saleté qui se meuvent au fond des canalisations (bed load) ne soient pas 
arrachées et entratnées. 

Le déversoir flexible HYDROVEX® BW fonctionne de façon autonome et ne nécessite pas d'énergie extérieure. De par 
l'utilisation d'aciers inoxydables de très bonne quàlité avec des tolérances dimensionnelles très serrée et l't~tilisatwn des 
caractéristiques spécifiques propres du matériau, le déversoir flexible HYDROVEX® BW est très léger. Il est à noter qu'il ne 
comporte pas de pièces en mouvement, pas de roulements, pas de contrepoids, pas d'axes de rotation, est de ce fait d'une très grande 
sûreté de fonctionnement, d'une grande durée de vie et d'une usure négligeable. 

La construction du déversoir flexible HYDROVEX* BW est représentée par la Figure 1. Le profil de base (1) a une section en 
forme de T. II est chevillé horizontalement contre le mur lisse et vertical prévu à cet effet, de façon à cc que la petite aile du profil 
repose sur le sommet du mur. La hauteur du déversoir flexible HYDROVEX® BW dépend du type de seuil, du débit de consigne et 
de la hauteur d'eau souhaitée et est calc\llée individuellement à l'aide d'un programme infomtatisé. 

A l'aile coudée supérieure du profil est fixée d'une façon rigide la virole du 
déversoir flexible. Celle-ci est composée de la tôle élastique (l) et de la tôle de 
remplissage {3) comportant une partie pliée (4). Des plots de guidage (5) empêchent 
les frottements sur les joints latéraux. De chaque coté il y a une plaque de fermeture 
(6). Elles doivent être parallèles entre-elles par construction. L'épaisseur de paroi 
de ces plaques latérales est en fonction du type de déversoir flexible et du type de 
fixatioit. Selon les caractéristiques de l'ouvrage, elles peuvent être soit soudées au 
corps de base et reliées entre-eUes par des tirants,. soit chevillées directement contre 
les murs latéraux. 

La tôle élastique (2) est précontrainte au repos par les plaques latérales (7) et de 
façon à ce que la fonne s'apparente à la ligne de courbure lors du début du 
déversement. Des joints flexibles latéraux empêchent l'écoulement de l'eau entre le 
seuil souple et les plaques latérales. 

Un tube d'aération (8) relie les deux plaques latérales et f{)J"me en même temps une 
butée pour la virole du seuil. Ce tube permet une aération du jet de déversement de 
telle façon qu'il ne peut pas se créer de mouvement de battement. Le diamètre du 
tube est en fonction du type de elapet souple, du débit maximum Qma., et de la 
longueur de déversement L. Par grand déversement, la virale du seuil vient reposer 
sur le tube et tonte déformation permanente est supprimée. 

Figure 1 : Pièce ctm.stltutives du tlhersoir 
flexible /Jl'DROVEA,. BW 

Entre les murs latéraux de l'ouvrage et les plaques latérales du seuil il y a des fentes d'aération (11) qui permettent l'arrivée de l'air 
vers le tube d'aération. Pour que l'eau amont ne puisse pas passer par ces fentes d'aération, elles sont obturées par des bandes de 
compensation qui servent en même temps à absorber de petites différences de dimensions entre le seuil et l'ouvrage. 

L'étanchéité du profil de base, à l'arrière du déversoir flexible HYDROVEX~ BW sur le mur est réalisée par un joint en mortier 
(tl). Elle pennet en même temps de reprendre les moments de flexion du pr&fil de base sur le mur. 



La conception simple du déversoir flexible HYDROVEX1' BW produit une grande sécurité de fonctionnement et permet un 
montage rapide. Le «cœur» du dispositif est, selon la grandeur du déversoir flexible, la tôle mince inoxydable de haute qualité 
<~acier ressort» d'épaisseur l à 2 mm. La forme du déversoir flexible et le choix de la qualité des matériaux sont le résultat de 
nombreux travaux de recherclte en laboratoire ainsi que de calculs. Derrière la construction, apparemment simple du déversoir 
flexible, il existe une relation très complexe entre les forces hydrauliques statiques et dynamiques en question et les forces passives 
de flexion d'une tôle ressort rigide. 

PtJsitlon Repos ( 1 sur Figure 2) : 

Le déversoir flexible HYDROVEX1' BW est un seuil «noyé)} sur lequel appuie l'eau amont et le plie de telle façon qu'un certain 
volume peut se déverser. Il est en repos précontraint aussi longtemps qu'il n'y a pas de charge. La tôle élastique s'appuie alors sur 
les plaques latérales de précontrainte. 

Début tl11 dth·ersement (2 sur Figul"e 2) : 

Lorsque le niveau d'eau mini de déversement \V min est atteint les forces hydrostatiques de l'eau provoquent une courbure rapide de 
la virole vers le bas. La relation de part et d'autre, entre les forces dynamiques croissantes et la fonction courbure du seuil,· 
provoque un nouvel équilibre. La courbe de débit est dans cette positi<~n presque verticale (Figure 4). 

Comportement et lty.~téré.çfs (3 sur Figure 2) : 

Du fait que le débit du déversoir flexible saute de zéro à une certaine valeur, le volume de stockage d'eau amont joue un rôle pour le 
comportement futur du déversoir flexible. Lorsque cc volume est très petit, le déversement subit d'eau amont diminue la force 
d'appui sur le déversoir flexible et celui-ci se redresse à nouveau vers le haut. Si le niveau d'eau descend en dessous du niveau W"' 
la tôle élastique fait revenir le déversoir flexible à sa position de départ. De part les mouvements rapides d'abaissement et retour du 

· déversoir flexible se forme une hystérésis Mlhy d'une valeur de quelques cm, qui dans la pratique, n'est absolument pas gênante. Au 
contraire, l'imprécision correspondante à un seuil fixe est ainsi évitée. 

Selon les prescriptions de la fiche technique A 148 de l'A TV, qui prévoit les dispositifs de sécurité, d'accès et de signalisation pour 
les ouvrages de déversement, fossés et canaux qui sont, en cas de forte précipitation, inondés et noyés brusquement, il y a lieu de 
prévoir dans le cas d'un déversoir flexible, toutes sécurités, surtout si l'accès est possible !)ar le public. 

Nit•emt d'eau crois.wmt (4 sm· Figure 2) : 

Si le niveau d'cau continue à monter, la tôle élastique se courbe plus vers le bas agrandit la surface de déversement. A chaque 
niveau d'eau il est évident de faire correspondre un débit. 

l>éJ·ersolr flexible e11 butée (5 sur Figure 2) : 

Pour ne pas provoquer de déformations permanentes, le déversoir flexible lors de charge maximum, est en butée sur un arrêt 
mécanique et tout dépassement de courbure est ainsi impossible. La Figure 2 montre dans ce cas schématiquement, une répartition 
verticale des charges. Le déversoir flexible HYDROVEX~ .BW ne peut pas être surchargé dans cette position et autorise alors des 
hauteurs d'eau encore phts importantes. Malgré une diminution de son eflicacité, il reste néanmoins qu'eUe est toujours meilleure 
que pour un seuil fixe (voir Figure 4). 
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SÉCURITÉ ANTI-RETOUR . . 

Si le déversoir flexible HYDROVEX~ BW est sollicité par un retour d'eau aval, il se redresse et empêche tout retour d'eau dans le 
réseau. Un joint complémentaire en partie supérieur peut etre fourni sur option, le déversoir flexible s'appuyant alors dessus en 
position repos. Les joints latéraux flexibles sont dans cette exécution eflicaces dans les deux directions. Par ces propriétés,. le 
déversoir flexible HYDROVEX~ BW peut être utilisé comme sécurité anti-retour (Figure 3). Des griffes empêchent un 
retournement de la virole flexible vers l'intérieur. 

MODÈLES DISPONIBLES . . . . . . 

Les types suivants de déversoirs flexibles HYDROVEX~ BW sont à votre 
disposition : 

Débit Charge Débit de Charge de 
maximal maximale . conception conception 

Type 
Qmu hmu Qb hb 

1/s (m) mm Ils (m) mm 
10 505 140 255 15 

15 823 194 415 104 

Aval 

20 1160 244 585 131 Figure 3: Applkatiou t/11 tlt!1•ersoir flexible 
comme clapet tm ti-retour 

11/all!rlaux: 
Piêce d'attache principale et partie flexible en acier 
inoxydable. Plaques de côté en PVC. 

w. 

Déveraolr 
fix& 

E 350 
E 
~ 300 
:li .. 
~ 250 

Texte (I'Jie tle .~pédjlcatlou : 
Déversoir flexible BW type ... 
Longueur incluant plaque latérales L = .... rn 
Débit de dimensionnement Qb = ...... • Vs 
Hauteur de déversement hb = ••.•.•. ;mm 

J1•0,85 

amont aval 

Déveraolr 
flexible BW · 

Figure 4: Dlagmmme de débit.v tlu tlll•ersoirjle.l:lble 11 YDRO VEX'i! BW (matléli.ratiou) 
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GESTION DES EAUX D'O·RAGE . . 

A®Hydrovex® 
· Déversoir à ressort Flap 
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DÉVERSOIR A RESSORT HYDROVEX® FLAP 

. · APPLICATION . 

Les réseaux d'caux unitaires comportent des déversoirs d'orage, qui lorsqu'on dépasse un certain niveau d'eau défini, restituent le 
surplus de débit au milieu naturel afin d'éviter une surcharge du réseau et de la station d'épuration. Les déversoirs sont pour la 
plupart équipés de seuils fixes. La hauteur de la cr~te du seuil W0 est définie par le reflux aval acceptable dans le réseau avec un 
débit de dimensionnement Qb"' Obo d'une longueur de seuil L. 

Cette hauteur de seuil w0 influence la capacité passive de rétention qui est dans le traitement pluvial d'une importance décisive. 
Pour une utilisation optimale du volume captif on utilise souvent des seuils de déversement longs et un ouvrage proportionnellement 
important. 

Avec le Déversoir à ressort HYDROVEX" Flap nous disposons d'un nouvel organe de régulation qui est nettement plus 
performant qu'un seuil de déversement conventionnel. Le déversoir à ressort est capable de limiter sur une petite plage la montée 
du niveau d'eau dans un bassin d'orage à partir du début du déversement jusqu'au plus gros débits. De ce fait on gagne en volume 
et l'on évite en m~me temps un reflux trop élevé dans le réseau (Figure 1). Contrairement aux batardeaux ou seuil fixes, l'eau 
franchit le déversoir à ressort de façon à ce que les particules en suspensions qui se mouvent dans le fond des canalisations 
d'assainissement (bed load) ne soient pas entraines. 

CONSTRUCTION 

Le Déversoir à ressort HYDROVEX" Flap travaille de façon autonome et n'a pas besoin d'énergie extérieure. La construction en 
tôle d'acier inoxydable en caisson creux de forme « ventre de poisson » est très rigide en torsion et flexion. Le mécanisme de retour 
sous forme de ressorts de compression se trouve sous le seuil pour un gain de place. Un constat important : l'absence dè câbles, 
contrepoiçls, renvois d'angle et arbres de rotation. De ce fait, il résulte une très grande sOreté de fonctionnement, une grande 
longévité ct un entretien réduit. 

La construction du déversoir à ressort est représentée sur la Figure 2. Une poutre de base (1) composée d'un profil en tôle en 
forme de z, doublement replié est fixé par chevilles sur l'arrière du seuil béton réalisé préalablement. La hauteur de la crête du seuil 
est calculée individuellement par nos soins en fonction du type de seuil utilisé, du débit de dimensionnement et du niveau d'cau 
désiré. 

Le corps de base (2) en rotation sur des roulements se compose d'un profil creùx dont la rigidité est augmentée par l'apport de 
raidisseurs (3). Les roulements à rouleau du seuil (4) sont en acier inoxydable acceptant de grandes charges. Le mécanisme de 
retour comprend un ou plusieurs ressorts de compression (5) en acier inoxydable montés sur un garnissage (6). La géométrie de leur 
fixation, en combinaison avec les caractéristiques des ressorts, garanti la courbe de débit plate avec un léger comportement 
proportionnel. 

La finition latérale du déversoir à ressort est faite par des plaques en PEHD (7). Celles-ci peuvent être reliées au profil de base et 
réglées par des tirants ou chevillées directement contre les murs latéraux existants. Les plaques sont alors réglées parfaitement 
verticales et garantissent un frottement très réduit des joints latéraux (8) en élastomère EPDM résistant aux eaux usées et au gel. 

-· 
CfwltiUfMUif 
pour nul lu 

1 

Ooo 

Cofttdtur fit reJet 
\"ttlfNitU lftllvttl 

Figure 1 : Démorrstratlo11 tle l'efficacité t/'1111 S!llil tle 
tlél•erseJIIt!llf flexible HYDROVEX! Flap 
1111r mooort tl1111 seuil fixe. 
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Entre les plaques latérales et les murs, il y a un jeu de 2-3 cm de large. Cette fente sert premièrement pour rattraper de légères 
différences de cotes entre le seuil et la maçonnerie et deuxièmement comme aération du jet d'eau qui passe par-dessus le seuil de 
façon à cc que des oscillations ne puissent se former. Pour que l'eau ne puisse pas passer par ces fentes d'aération, elles sont 
obturées coté amont par des bandes d'égalisation. 

L'étanchéité entre la poutre de base (1) à l'amont du seuil est faite par du mortier (9). Il reprend par la même occasion les efforts 
verticaux de la poutre sur le mur. 

. . . ' . 
FÇ>NCTIONNEMENT . 

La facilité de construction du déversoir à ressort garanti une ·grande sécurité de fonctionnement et permet un montage rapide. La 
forme du seuil, le choix des matériaux ainsi que la suspension sont le résultat d'innombrables essais en laboratoire el de calculs. 
Derrière une construction apparemment très simple, il existe un rapport très complexe entre les forces hydrauliques statiques et 
dynamiques en -question et les moments passifs de retour des jambages des ressorts dans chaque position du seuil. 

Po'Sition de repos : 

Le Déversoir à ressort HYDROVEX~ Flap est un seuil de déversement sur lequel pousse l'eau amont et la plaque contre le 
système de ressort de façon à ce qu'un léger déversement puisse s'opérer. Le seuil se trouve alors en position repos précontraint 
aussi longtemps qu'il n'y a pas d'élévation du niveau d'eau. 

Début tle la surl'erse : 

Lorsque le niveau d'eau mini de dévcrscment.wmin est atteint, les forces hydrostatiques de l'cau font que le seuil se plie vers le bas. 
Les forces dynamiques en jeu et les forces de retour du mécanisme à ressorts conduisent à un nouvel équilibre. 

Augmenlfllion dunil'eau d'eau : 

Si le niveau d'eau continue à augmenter légèrement, alors le déversoir à ressort se pliera également plus largement vers le bas et 
augmente la section de passage d 'eau. La courbe de débit dans ce cas de figure est pratiquement horizontale (Figure 5). 

Seuil eu butée : 

Pour la charge maxi, le déversoir à ressort est poussé contre une butée mécanique qui limite la flexion maximum. Il est possible de 
surcharger le seuil après sa mise en butée et des débits beaucoup plus importants peuvent transiter. Malgré une diminution de 
l'efficacité, il reste toujours plus eft1cient qu'un seuil fixe (voir Figure 3). 

Diminution du 11i1•emt tl' eau : 

Lorsque le débit diminue, le niveau d'eau baisse lentement et les forces sur le seuil se relâchent. De ce fait~ le seuil se remet pas à 
pas dans sa position de repos. Dès que la position de repos est atteinte, il ne s'écoule plus d'eau par-dessus le déversoir à ressort. 

Le Déversoir à ressort HYDROVEX~ Flap montre de par le léger et inévitable frottement sur les plaques latérales, une petite 
hystérésis de charge ôhhp comme d'ailleurs tous les clapets de régulation de niveau d'cau sans énergie extérieure, c'est-à-dire que le 
niveau d'cau à la fin du déversement est d'une certaine valeur inférieure à celle du début du déversement. Par sa construction, le 
seuil à un frottement minimum ct cette hystérésis n'est que de quelques centimètres de CE et n'est en pratique pas du tout gênante. 
Une certaine hystérésis est même nécessaire car elle empêche des problèmes dynamiques tels que des oscillations qui lors d'une 
régulation très précise d'un niveau d'eau constant ne manqueraient pas de se produire et seraient inévitables. 

·- ·-· ·.---· 

Position au repos 

Figure 3 : Diffél"eules pit ases tle trm•all t/11 seuil tle ilé1·ersemenl ii ressort 



Nous attirons votre attention sur les directives de la fiche ATV 148 
concernant les dispositifs de sécurité ct d'infonnation pour les fossés 
d'évacuation et les exutoires qui lors d'un événement pluvial se remplissent 
d'une façon brutale et qui sont accessibles par le public. 

Fouet/ou tmli-retour : 

Le déversoir à ressort soumis à un reflux aval se redresse et empêche un 
retour d'eau vers le réseau. Un joint supérieur peut être demandé en option 
sur lequel s'appuie le déversoir à ressort en position repos. Les joints 
flexibles latéraux sont dans cette exécution efficaces dans les deux sens. Le 
déversoir à ressort peut ainsi servir de dispositif anli-retour lors de hautes 
eaux. 

fïg_ure 4: Utilimtiou du Dé1•ersolr tl ressort 

. ,MESURE DE ,L'ACTIVITÉ DE DÉVERSEMENT 
IIYDROVE>..n; Flap coJmue 
tfispositlf au ti-retour 

Pour la mesure de l'activité de déversement et la définition d'une façon approchante du débit instantané transitant par-dessus le 
déversoir à ressort, on peut utiliser le rapport e1itre l'angle de flexion du seÙil et le débit qui s'installe pour un niveau d'eau 
pratiquement constant. Pour cela, on monte un indicateur d'angle sur le corps du seuil. L'eau ne passe par-dessus le seuil que 
lorsqu'il n'est pas en position repos. Si l'on ne veut que constater le nombre et la durée de l'activité de déversement, il suffit 
d'utiliser des interrupteurs de fin de course en lieu et place de l'indicateur d'angle. 

. MODÈLES DISPONIBLES 

Trois types standards de seuils flexibles sont disponibles et sont représentés dans le tableau ci-après. Le débit de dimensionnement 
spécifique indiqué q par mètre de longueur est le débit pour lequel le seuil est en butée finale basse. Les débits des seuils FSK 300 
ct FSK 700 correspondent à la fiche technique ATV A 166 concernant les débits maximums des déversoirs de bassins. 

DEbit de 
Type dimenslonncment 

spécifique q en 1/s.m 
FSKJOO 300 
FSK465 465 
FSK700 700 

Seuil Fixe Sauli flexible 
Flaptype 
FSK300 

henmm Courbes de décharge Idéales 

Position au repos PosiUon du Flap 
en position haute comprlmf en poahfon base 

Fif(llre J : Courbe tfe tléblt t/'1111 HJ'DROVEX~ Flap 
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